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[bookmark: A._Objet_du_marché]Article 1 – Type, objet, durée du marché, mode de règlement du marché
[bookmark: 1._Objet_du_marché]1.1. Type de marché de service
Ce marché est passé selon une procédure adaptée conformément aux dispositions des articles L2120-1, L2123-1, R2123-1 à R2123-8 du code de la commande publique.
En application des articles R.2162-1 à R.2162-6 et R.2162-13 à R.2162-14 du code de la commande publique :
Le marché est un accord-cadre s’exécutant au moyen de bons de commande, conclu sans montant minimum et avec un montant maximum pour 4 ans de 80 000€HT. 
1.2. Objet du marché
Le marché concerne le nettoyage des ateliers techniques par un nettoyage de type industriel, le nettoyage des locaux, et des surfaces vitrées.
Code CPV principal : 90911000 services de nettoyage de logements, de bâtiments et de vitres.
La date de démarrage des travaux est fixée au 15 décembre 2025. 

Article 2 – Dispositions générales
2.1. Contenu du dossier de consultation
Les pièces téléchargeables sur la PLACE sont les suivantes :
· Le présent règlement de consultation,
· Le programme attendu des prestations,
· Un acte d’engagement,
· Le cahier des charges techniques particulières (C.C.T.P),
· Le cahier des charges administratives particulières (C.C.A.P).

Toute clause portée dans les conditions générales de vente du titulaire, dans les tarifs, dans toute documentation et contraire aux dispositions des pièces susvisées, constitutives du présent marché, est réputée non écrite.
2.2. Décomposition en lots, variantes, options
Le présent marché ne comporte pas de lots, la nature des prestations ne justifiant pas l’allotissement.
Variante : l’accord-cadre ne comporte pas de variantes.
Options/Prestations supplémentaires : l’accord-cadre ne comporte pas d’options, mais en complément des prestations régulières et pour répondre à des besoins ponctuels, des interventions spécifiques pourront être demandées au titulaire. 
2.3. Modification de détail du dossier de consultation.

 N.B : les informations contenues dans les paragraphes précédents sont non contractuelles et informent les candidats sur les conditions de la mise en concurrence. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au dossier de consultation au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des offres. La date de remise des offres pourra alors être prorogée.
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.
2.4. Durée de validité des offres.
Le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre durant un délai de 60 jours à compter de la date limite de réception des offres.

Article 3 – Documents à fournir par le candidat
· Le formulaire DC1 dûment rempli (téléchargeable à partir du lien https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat),
· Un mémoire technique présentant notamment :
· La description générale de l’entreprise,
· Ses capacités économiques et financières : chiffre d’affaires « général » des trois derniers exercices, et le chiffre d’affaires annuel « spécifique » dans le domaine d’activité couvert par le marché des trois derniers exercices.
· Ses capacités techniques et professionnelles : les références principales de même nature sur les trois dernières années, les effectifs moyens annuels et le nombre de cadres pendant les trois dernières années, l’outillage, la matériel et l’équipement technique et les produits ménagers pour le nettoyage dit industriel disponibles et la dimension RSE qu’ils peuvent comporter,
· Les mesures prises en faveur de ses salariés,
· Les caractéristiques de son implantation à l’échelle du territoire, composition de l’équipe, nombre d’agents de propreté et d’encadrants,
· L’organisation de l’équipe dédiée aux prestations du marché avec un focus sur les conditions d’encadrement, 
· Le profil des intervenants pressentis pour les effectuer et leur statut dans l’entreprise (conditions d’éligibilité au titre de l’annexe 7),  
· L’organisation pour l’exécution de la prestation, avec la synthèse des coûts des diverses prestations régulières déclinant la volumétrie horaire consacrée à l’exécution des missions par unité d’œuvre figurant au CCTP dûment rempli avec un argumentaire l’expliquant, 
· Les caractéristiques techniques du matériel proposé et des produits ménagers et les techniques de nettoyage proposées en regard des revêtements de sols avec les avantages qu’elles procurent, les fiches de sécurité des produits,
· Les modalités des contrôles qualité et les propositions de modalités de gestion de remplacement des agents absents pour faciliter les relations avec le pouvoir adjudicateur,
· En cas de candidature groupée, le formulaire DC2 (téléchargeable à partir du lien https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat et à remplir par chaque membre du groupement le cas échéant).
· En cas de sous-traitance, le candidat transmet une déclaration faisant apparaître la nature des prestations sous traitées (formulaire DC4 téléchargeable à partir du lien https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat). 
Le candidat doit également fournir :
Un bordereau des prix unitaires (BPU) pour les éventuelles interventions spécifiques destinées à répondre à des besoins ponctuels (prix unitaire).- Une 
Décomposition des Prix Globale et Forfaitaire pour les prestations d’entretien  régulier, 
 Un acte d’engagement.
L’évocation éventuelle d’outils numériques devra distinguer les fonctionnalités gratuites des payantes et se limiter aux fonctionnalités réellement pertinentes pour le site à prester.
Conformément à l’article R.2144-2 du code de la commande publique, le pouvoir adjudicateur constate que les pièces dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai de 8 jours ouvrés incluant la date d’envoi de la demande et la date limite de remise des pièces.  
Attestations sur l’honneur :
· Au stade de sa candidature, le candidat :
· S’engage à respecter les dispositions de la loi n°2014-873 du 4 août 2024 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes.
·  Affirme sous peine de résiliation de plein droit du marché ou de sa mise en régie, à nos torts exclusifs et frais et risques ou aux torts exclusifs et frais et risques des sociétés pour lesquelles nous intervenons, que nous ne tombons pas ou que lesdites sociétés ne tombent pas sous le coup de l’interdiction découlant de l’article 45 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015.
·  Déclare sur l’honneur que les prestations du marché seront réalisées avec des salariés employés régulièrement au regard des articles L.1221-10, L.3243-2 et R3243-1 du Code du Travail.
·  Atteste sur l’honneur ne pas avoir fait l’objet au cours des 5 (cinq) dernières années d’une condamnation inscrite au bulletin numéro 2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L8221-1 à 5, L8241-1 et L8251-1 du Code du Travail. 

Article 4 – Conditions relatives au marché
       4.1 Groupement
Le présent marché sera conclu soit avec un titulaire unique, soit avec un groupement d’entreprises sous la forme du groupement conjoint avec mandataire solidaire. Les opérateurs économiques peuvent librement candidater pourvu qu’ils ne soient pas frappés d’une interdiction de soumissionner, qu’ils puissent présenter les documents ayant un caractère obligatoire et qu’ils remplissent les conditions de recevabilité en terme de capacités professionnelles, techniques et financières requises par le présent marché.
Cependant, un même opérateur économique, quel que soit son statut ne pourra candidater pour le même marché à la fois en tant que candidat individuel et dans le cadre d’un groupement dont il serait membre.  
En cas de groupement conjoint avec mandataire solidaire, devra être rempli le formulaire figurant en annexe 3.
4.2 Sous-traitance
Le titulaire d’un marché public peut, sous sa responsabilité, sous-traiter l’exécution du marché dans les conditions fixées par les articles L.2193-1 et suivants du code de la commande publique.
Toutes les pièces relatives à la déclaration et au paiement des sous-traitants transmises par le titulaire à la personne publique, doivent être établies en euros.
En cas de sous-traitance, le candidat transmet une déclaration (formulaire DC4) faisant apparaître la nature des prestations sous traitées, le nom, la raison sociale et l’adresse du sous-traitant proposé, ainsi que les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et le montant prévisionnel perçu par chaque sous-traité.
En cas de sous-traitance déclarée en cours de marché, le DC4 et toutes les pièces demandées pour juger de son agrément devront être transmis. A défaut, le sous-traitant ne pourra pas intervenir sur site.
4.3 Langue utilisée pour l’offre
Les documents transmis par les candidats devront être rédigés en français. Toutefois, les candidats qui remettraient une offre dans une autre langue que le français devront obligatoirement remettre une traduction certifiée conforme à l’originale par un traducteur assermenté.

Article 5 – Négociation

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de procéder éventuellement à une négociation avec les trois premiers candidats.

La négociation est conduite dans le respect du principe de l’égalité de traitement de tous les candidats. Elle portera sur tous les éléments de l’offre, notamment le prix. L’offre finale sera jugée selon les mêmes critères du présent règlement. Le classement final sera établi sur cette base.

Elle prendra la forme d’échanges écrits avec les candidats et le pouvoir adjudicateur via PLACE exclusivement ou d’auditions. Les soumissionnaires devront impérativement répondre dans les conditions de forme et de délai indiquées dans le courriel.

En cas de rencontre avec les candidats, une convocation leur sera transmise au préalable de l’entretien de négociation.

A l’issue des négociations, les candidats remettront alors leur offre finale dans un délai maximal indiqué lors des échanges. Ce délai de remise des offres finales sera identique pour tous les candidats.   

Article 6 – Régularisation des offres
Dans le cas où des erreurs d’arithmétique ou de report constatées dans les différents documents financiers transmis, l’acheteur a la possibilité de proposer au candidat de régulariser son offre. Cependant, cette possibilité de régularisation est encadrée juridiquement et limitée à certains cas.  

Article 7 – Mise au point  
L’acheteur et le soumissionnaire retenu peuvent procéder à une mise au point des composantes du marché. Celle-ci ne peut avoir pour objet de modifier des éléments substantiels de l’offre ou du présent marché.

Article 8 – Visite des locaux

Préalablement à la remise des offres, les candidats devront prendre leur disposition pour participer aux visites fléchées comme obligatoires et consulter les plans des locaux. 

Lors de ces rendez-vous, un plan simple ou un plan annoté (indiquant les types de locaux et les types de sols) seront consultables par les candidats en plus des caractéristiques afférentes à ces sujets qui sont présentées dans le C.T.T.P.

Pour des raisons de confidentialité, ces données ne sont pas diffusées sur PLACE. Les candidats n’auront pas la possibilité de disposer d’une copie des documents. Les candidats pourront néanmoins prendre toutes les notes nécessaires à l’élaboration de leur offre.

Aucune photographie ou vidéo ne sera autorisé sur ces moments d’échange.

Une attestation de visite et/ou de consultation des plans sera remise au candidat à l’issue de la visite selon le formalisme figurant en annexe 1 suivante :


Annexe 1 Certificat de visite obligatoire






Avant d’établir son offre, l’entreprise doit obligatoirement visiter les lieux et les installations existantes afin d’évaluer la nature et l’étendue des travaux, en apprécier les conditions et les contraintes d’exécution, vérifier les accès, lieux de stockage et les possibilités de branchements, etc.

Elle peut également consulter sur place le plan simple ou annoté que l’établissement met à sa disposition et àa partir duquel, il peut prendre toutes les notes nécessaires à l’élaboration de son offre.	

Chaque entreprise est tenue d’avoir une totale connaissance de l’ensemble du cahier des charges et de vérifier que les renseignements qui y sont portés sont exacts, suffisants et concordants.


En conséquence, les entreprises ne pourront prétendre à des suppléments de prix ou des prolongations de délais au motif     de la méconnaissance des lieux.



	Date de la visite
	

	ENSA de Bourges (nom, prénom, signature)
	Entreprise (désignation, nom, prénom, signature)

	
	




Article 9 – Réception des plis
Les pièces constitutives sont à transmettre par la PLACE uniquement : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise
[bookmark: _GoBack]Les plis, enregistrés dans l’ordre d’arrivée, doivent parvenir avant la date et heure limite de réception des offres fixée au 24 novembre 2025 à 12 heures.
Les offres qui parviendraient après la date et heure limites ne seront pas acceptées.
Si plusieurs offres émanant d’un même soumissionnaire sont déposées sous PLACE, seule celle parvenue à la dernière date sera prise en considération.

Article 10 – Critères de sélection, notification des rejets et de l’attribution.   
10.1 Critères d’attribution
En préalable à la réalisation de l’analyse comparative des offres, l’acheteur procède à la vérification de la conformité des offres avec le cahier des charges.
Les offres ne respectant pas ses exigences seront déclarées irrégulières et ne seront pas intégrées dans l’analyse des offres. L’acheteur éliminera les offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables au sens du code de la commande publique.
Le représentant du pouvoir adjudicateur établira un classement des offres et choisira l’offre économiquement la plus avantageuse en se fondant sur les critères pondérés suivants pour l’ensemble des prestations :
	Critères d’attribution
	Pondération

	Critère numéro 1 : la valeur technique des prestations (au regard du mémoire technique) avec une pondération à 65 % sur la base des critères suivants :
·    Organisation des prestations et méthodologie : 15 %  
· Moyens humains : 15%
· Supervision et coordination, organisation de l’encadrement : 10 %
· Pour la qualité des produits et matériels proposés : 10 %
·      Pour la démarche environnementale : leur respect des normes    environnementales, pour les fiches de données de sécurité et des produits proposés : 10 %,
·     Mise en œuvre et suivi de la démarche qualité : 5 %  

	65 %










	Critère numéro 2 : prix avec une pondération à 35 %
	35 %



10.2 Modalités conditionnant l’attribution définitive du marché.
Vérification des motifs d’exclusion : transmission des moyens de preuve.
Le soumissionnaire auquel il est envisagé d’attribuer le marché n’est pas tenu de fournir les moyens de preuve que l’acheteur peut obtenir :
· Directement par le biais d’un système électronique de mise à disposition d’informations administré par un organisme officiel,
· D’un espace de stockage  numérique, à condition que figurent dans son dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l’accès soit gratuit.
Le soumissionnaire n’est pas tenu de fournir les moyens de preuve déjà transmis à l’acheteur dans le cadre d’une précédente consultation et qui demeurent valables. Dans ce cas, il indique les moyens de preuve concernés ainsi que la référence de la consultation pour laquelle ces moyens de preuve ont déjà été transmis. En cas d’impossibilité de se procurer les moyens de preuve directement auprès des administrations ou organismes, l’acheteur en demande communication au soumissionnaire.
L’attributaire provisoire fournira dans le délai fixé dans le courrier l’informant que son offre est susceptible d’être retenue, les documents suivants :
· L’acte d’engagement (ATTRI1), à compléter et à signer, le cas échéant par tous les membres du groupement d’opérateurs économiques,
· Le pouvoir du ou des signataires d’engager la personne qu’il représente (titulaire individuel ou groupement d’opérateurs économiques),
· Le cas échéant, en cas de sous-traitance, la déclaration de sous-traitance (DC4 ou équivalent) signée par le sous-traitant et le soumissionnaire, les renseignements relatifs aux capacités du sous-traitant si le soumissionnaire s’appuie sur celles-ci,
· Le ou les relevé(s) d’identité bancaire ou équivalent,
· En cas de redressement judiciaire, ou une procédure équivalente régie par un droit étranger, la copie du ou des jugements prononcés,
· Le cas échéant, si le soumissionnaire emploie des salariés étrangers, la liste nominative des salariés étrangers qu’il  emploie et soumis à l’autorisation de travail prévue à l’article L.5221-2 du code du travail. Cette liste doit comporter toutes les informations figurant à l’article D.8254-2 du code du travail (1° sa date d’embauche, 2° sa nationalité, 3° le type et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail).
· Le cas échéant, dans le cas où elles ne sont pas disponibles sur PLACE, le(s) certificat(s) délivré(s) par les administrations et organismes compétents suivant(s) : certificat de conformité aux obligations fiscales (au titre de l’impôt sur le revenu, de l’impôt sur les sociétés et/ou de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ; certificat délivré par l’association de gestion du fonds de développement pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées (AGEFIPH), concernant le respect des dispositions des articles L.5212-1 à L.5212-11 du code du travail relatives à l’emploi des travailleurs handicapés,
· Attestation de régularité fiscale,
· Attestation de régularité sociale (URSSAF) de moins de 6 mois (attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale prévue à l’article L243-15 du code de la sécurité sociale)*
· * Modalités de lutte contre le travail dissimulé 
·  Avant notification au lauréat, le pouvoir adjudicateur procède à la vérification des capacités attestées sur l’honneur et la vérification des obligations sociales et fiscales du candidat précédemment mentionnées.  
Des documents équivalents sont demandés si le soumissionnaire n’est pas établi en France, avec traduction en langue française. 
Lorsque le soumissionnaire est établi hors de France : un document mentionnant son numéro individuel d’identification, attribué en application de l’article 286 ter du code général des impôts. Si le soumissionnaire n’est pas établi dans un pays de l’Union Européenne, un document mentionnant l’identité et l’adresse du candidat ou les coordonnées de son représentant fiscal ponctuel en France,
· Lorsque le soumissionnaire est établi hors de France : un document attestant de la régularité de la situation sociale du cocontractant au regard du règlement (CE) n°883/2004 du 29 avril  2004 ou d’une convention internationale de sécurité sociale et ; lorsque la législation du pays de domiciliation le prévoit, un document émanant de l’organisme gérant le régime social obligatoire et mentionnant que le cocontractant est à jour de ses déclarations sociales et du paiement des cotisations afférentes, ou un document équivalent ou, à défaut, une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale prévue à l’article L.243-15 du code de la sécurité sociale,
· Lorsque le soumissionnaire est établi hors de France : un extrait du registre pertinent au sens de l’article R.2143-9 du code de la commande publique, ou un document équivalent délivré par l’autorité judiciaire ou administrative compétente du pays d’origine, attestant de l’absence de cas d’exclusion. Pour les entreprises en cours de création, un document de moins de 6 mois émanant de l’autorité habilitée à recevoir l’inscription au registre professionnel et attestant de la demande d’immatriculation audit registre,
·  Lorsque le soumissionnaire est établi hors de France : les cas échéant, en cas de recours à des travailleurs détachés, dans les conditions définies à l’article L.1262-1 du code du travail :
A) Une copie du document désignant le représentant sur le territoire national mentionné conformément à l’article R.1263-2-1 et suivants du code du travail,
B) Un copie de la déclaration de détachement effectuée sur le télé-service « SIPSI », conformément aux dispositions des articles R.1263-4-1 et R.1263-6-1 du code du travail



Lorsque le soumissionnaire est établi hors de France : lorsque les autorités compétentes du pays d’origine ou d’établissement du soumissionnaire ne délivrent pas les moyens de preuve ou si les documents délivrés ne mentionnent pas tous les cas d’interdiction de soumissionner, le soumissionnaire peut fournir une déclaration sous serment, ou dans les pays où une telle procédure n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié de pays d’origine ou d’établissement.

Conformément à l’article D.8222-8 du code du travail, ces documents et attestations sont rédigés en langue française ou accompagnés d’une traduction en langue françaises. Ils peuvent être formalisés conformément à l’annexe 2 suivante :




















Annexe 2
FORMULAIRE DU CANDIDAT ÉTABLI à L’ÉTRANGER



Annexe ou tout document équivalent (ou formulaires DC1 et DC2) à joindre dans le dossier d’offre pour les candidats étrangers. Le candidat, auquel il est envisagé d’attribuer le marché, qui est établi ou domicilié dans un État étranger (membre ou non de l’Union européenne) et qui intervient en France, fournit à l’acheteur les informations suivantes ou équivalent (exemple, NOTI 1) :

IDENTITE

	Raison sociale
	

	Forme juridique
	

	Dirigeant principal
	

	Adresse
	



En cas d’assujettissement à la TVA : Numéro tva intracommunautaire attribué par la direction des finances publiques en application de l'article 286 ter du code général des impôts :

CONFORMITE


[image: P1968#yIS1][image: P1969#yIS1][image: P1970#yIS1]Je certifie être à jour des mes obligations sociales (déclarations et paiements) Je certifie être à jour des mes obligations fiscales
Je certifie avoir contracté les assurances permettant de garantir ma responsabilité à l’égard du pouvoir adjudicateur et des tiers, victimes d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations

CAPACITES FINANCIERES ET EFFECTIFS

« Saisir ses effectifs, ses chiffres d’affaires globaux, dont le pourcentage significatif pour cette consultation sur les trois dernières derniers exercices, si la situation juridique le permet (le formulaire est adapté pour que les sociétés récentes, n’aient pas à renseigner tous les exercices).
»

	
	Chiffre d’affaires global (si la situation juridique le permet)
	Pourcentage significatif pour ce marché (si la situation
juridique le permet)

	Exercice n
	
	

	Exercice n-1
	
	

	Exercice n-2
	
	



Tranche d’effectifs (si la situation juridique le permet) :

Le formulaire est adapté pour que les sociétés créées depuis moins de trois ans n’aient pas à renseigner les trois dernières années. En cas de modifications en cours, des demandes de compléments pourront être faites par l’acheteur.


[image: P1992#yIS1][image: P1991#yIS1]Je déclare sur l’honneur ne pas entrer dans un des cas l’interdisant de soumissionner prévus à l’article 43 du code des marchés publics/ ou article 8 de l’Ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics.

[image: P1993#yIS1]Je déclare posséder les pouvoir d’engager la société, soit en tant que dirigeant, soit comme délégataire du dirigeant : Nom :

Les documents attestant de son identité ou, le cas échéant, les coordonnées de son représentant fiscal ponctuel en France, les documents attestant la régularité de sa situation sociale au regard du règlement CE n° 883/2004 du 29 avril 2004 ou d'une convention internationale de sécurité sociale (article D 8222-7-1°-b du code du travail), attestant que les obligations fiscales et sociales ont été satisfaites, l’immatriculation à un registre professionnel dans le pays d'établissement ou de domiciliation est obligatoire (article D 8222-7-2° du code du travail) ne seront demandés qu’au candidat retenu.

Nom, prénom et qualité du signataire	Lieu et date de signature







Le titulaire du marché qui est établi ou domicilié dans un Etat étranger (membre ou non de l’Union Européenne) et qui intervient en France fournit les documents précédemment évoqués tous les 6 mois.

De manière générale, à défaut de produire les documents demandés dans le délai imparti, l’offre su soumissionnaire est rejetée et le candidat dont l’offre est classée deuxième est à son tour sollicité.

La signature des candidatures et offres n’étant pas imposée par la règlementation, l’acheteur demandera au candidat attributaire de signer son offre (si cela n’est déjà le cas), c’est-à-dire l’acte d’engagement du marché (joindre si ce n’est déjà le cas, le justificatif de la capacité juridique du signataire pour engager l’opérateur).
La signature attendue consiste en une signature manuscrite de l’acte d’engagement dont l’original sera adressé par voie postale à l’acheteur en recommandé avec accusé de réception : une signature manuscrite  scannée n’est pas suffisante au regard des dispositions du code civil.
10.3 Notification d’attribution et rejets

Les soumissionnaires évincés sont informés du rejet de leur offre dans les conditions fixées aux articles R.2181-1 et suivants du code de la commande publique.
La notification d’attribution du marché interviendra après un délai minimal de 11 jours calendaires (« délai de suspension) à compter de la date d’envoi de la notification de(s) rejet(s).
A l’issue du délai de suspension, l’acheteur pourra signer le marché et le notifier au titulaire.
La notification du marché sera réalisée par voie électronique.

Article 11 – renseignements complémentaires 

Toute question relative à la présente consultation devra être transmise au plus tard 10 jours ouvrés avant la date limite de remise des offres et obligatoirement par l’intermédiaire de la seule plate-forme www.marches-publics.gouv.fr.

Hors du cadre de la plate-forme d’achat, aucune question ne sera traitée directement par téléphone, courriel ou courrier.

Une réponse sera donnée en temps utile à tous les candidats ayant retiré un dossier de consultation et au plus tard 6 jours ouvrés avant la date limite fixée pour la réception des offres. Toute demande reçue hors délai ne sera pas traitée.  

Article 12 – modalités de retrait du DCE et de remise des offres 

12.1 Modalités de retrait du DCE

Sur la plateforme des achats de l’Etat (www.marches-publics.gouv.fr), les candidats ont la possibilité de :
· Retirer le dossier de consultation (RC),
· Poser des questions sur le RC

Lors du retrait des documents électroniques, les soumissionnaires pourront se référer aux pré-requis techniques et aux conditions générales ainsi qu’au manuel d’utilisation qui sont disponibles sur le site.

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition, le soumissionnaire doit disposer d’un logiciel capable de décompresser un fichier comportant l’extension « zip ».

Chaque soumissionnaire est invité à ne pas télécharger de manière anonyme le dossier de cette consultation afin de pouvoir être informé des questions/réponses des autres soumissionnaires et des éventuelles modifications du cahier des charges.

12.2 Modalités de remise des candidatures et des offres

Les candidats transmettent leurs documents exclusivement sous forme électronique. La date limite de réception des offres est fixée en première page du règlement de consultation.
 
A) Remise des plis par voie dématérialisée.

Tout dépôt sur un autre site ou adresse électronique est nul et non avenu. Dans le cas de candidatures groupées, le mandataire assure la sécurité et l’authenticité des informations transmises au nom des membres du groupement.

· Modalités de transmission des plis

Les plis devront être transmis au plus tard à la date et à l’heure indiquée sur la page de garde de ce règlement de la consultation.
Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et à l’heure limite mentionnées ci-dessus. Les plis qui sont reçus ou remis après ces date et heure ne seront pas ouverts.*
Pour cette consultation, seuls sont autorisés les dépôts électroniques à l’adresse suivante : https:// www.marches-publics.gouv.fr.


En cas d’envois successifs, seul le dernier envoi réceptionné avant la date limite de remise des plus est admis. Les plis antérieurs seront rejetés sans être examinés. Aucun envoi papier, par télécopie ou courriel ne sera accepté.

Les candidats ou soumissionnaires trouveront sur le site https:// www.marches-publics.gouv.fr un « guide utilisateur » téléchargeable qui précise les conditions d’utilisation de la plate-forme des achats de l’Etat, notamment les pré-requis techniques et les certificats électroniques.

Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque soumissionnaire.

Les soumissionnaires sont invités à tester la configuration de leur poste de travail et à répondre à une consultation test afin de s’assurer du bon fonctionnement de l’environnement informatique.

Ils disposent sur le site d’une aide qui exposer le mode opératoire relatif au dépôt des plis électroniques. Plusieurs documents et informations sont disponibles à la rubrique « aide » de PLACE :
· Manuel d’utilisation afin de faciliter le maniement de la plate-forme,
· Assistance téléphonique,
· Module d’autoformation à destination des candidats,
· Foire aux questions,
· Outils informatiques.

Les soumissionnaires ont la possibilité de poser des questions sur les documents de la consultation.

Après le dépôt du pli sur la plate-forme, un message indique que l’opération de dépôt du pli a été réalisée avec succès, puis un accusé de réception est adressé à l’opérateur économique par courrier électronique donnant à son dépôt une date et une heure certaines, la date et l’heure de fin de réception faisant référence.

L’absence de message de confirmation de bonne réception ou d’accusé de réception électronique signifie que la réponse n’est pas parvenue à l’acheteur. L’opérateur économique s’assure que les messages envoyés par la plate-forme PLACE notamment, nepasrepondre@marchespublics.gouv.fr ne sont pas traités comme des courriels indésirables.


Les offres transmises par voie électronique sont horodatées. Les plis reçus après la date et l’heure limite fixées par la présente consultation sont considérés comme hors délai et sont rejetés.  
 
En cas d’indisponibilité de la plate-forme, la date et l’heure limite de remise des plis peuvent être modifiées.

Il appartient à chaque candidat de prévoir, avant l’heure limite de dépôt des offres, un laps de temps minimum de sécurité permettant de garantir son envoi dématérialisé et de remédier, le cas échéant, à un éventuel problème technique au cours du dépôt électronique.

·  Dossier unique

La transmission électronique se fait par l’envoi d’un seul dossier contenant la candidature et l’offre.

Dans l’hypothèse où le candidat souhaite insérer des documents qui ne sont pas des fichiers informatiques, il doit pouvoir les scanner avec une définition adaptée à la lisibilité et au poids de l’image obtenue.

Attention : les candidats devront préalablement veiller à ce que le fichier constitutif du pli comportant leur candidature et leur offre ne contienne pas de virus (contrôle anti-virus à jour).

La transmission complète des candidatures et des offres devra intervenir avant la date et l’heure limite de réception des offres publiée dans l’avis d’appel public à la concurrence sous peine d’irrecevabilité.
Le dépôt des candidatures et des offres par voie électronique donne lieu à un accusé de réception indiquant la date et l’heure de réception.

La date et l’heure prises en compte sont celles données par la plateforme de dématérialisation à réception des documents envoyés par les candidats.

· Possibilité de déposer une copie de sauvegarde

Conformément à l’article R.2151-6 du code de la commande publique, l’opérateur économique transmet son offre en une seule fois.

Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même soumissionnaire, seule est ouverte la dernière offre reçue par l’acheteur, dans le délai fixé pour la remise des plis.

Conformément à l’article R.2132-11 du code de la commande publique, les soumissionnaires peuvent adresser sur support papier ou sur support physique électronique, une copie de sauvegarde des documents.

Les soumissionnaires qui effectuent à la fois une transmission électronique et, à titre de copie de sauvegarde, une transmission sur support papier ou sur support physique électronique doivent faire parvenir cette copie dans les délais impartis pour la remise des plis.
Cette copie de sauvegarde doit être placée dans un pli fermé comportant la mention lisible : « copie de sauvegarde - PROPRETE -2025 » et le nom de l’opérateur économique.

Lorsqu’elles sont accompagnées d’une copie de sauvegarde, les offres transmises par voie électronique et dans lesquelles un programme informatique malveillant est détecté par le pouvoir adjudicateur, donnent lieu à l’ouverture de la copie de sauvegarde.

Si l’offre transmise par voie électronique n’est pas parvenue au pouvoir adjudicateur dans le délai de remise des offres ou n’a pas pu être ouverte par la personne publique, celle-ci procède à l’ouverture de la copie de sauvegarde, sous réserve que cette dernière lui soit parvenue dans les délais de remise des plis.

Si le pli contenant la copie de sauvegarde n’est pas ouvert, il est détruit par la personne publique.

Les soumissionnaires qui souhaitent présenter une copie de sauvegarde peuvent la transmettre par courrier, en recommandé avec accusé de réception, à l’adresse suivante :

ENSA de Bourges,
Secrétariat Général
7 rue Edouard Branly
18 000 Bourges

· Signature électronique

La signature des offres n’est pas obligatoire. Cependant, le marché étant un acte qui formalise l’engagement des parties, l’attributaire retenu devra signer l’acte d’engagement, conformément aux dispositions des articles R.2182-1 à R.2182-5 du code de la commande publique.

Le soumissionnaire ne doit pas joindre le présent règlement de la consultation, le C.C.T.P, le C.C.A.P ; seuls faisant foi ceux détenus par l’administration.

Chaque document à signer doit l’être individuellement. Un dossier compressé signé ne vaut pas signature des documents qu’il contient. Quel que soit le format du dossier compressé, chaque document pour lequel une signature est requise doit être signé séparément. Des renseignements complémentaires au sujet de la signature électronique peuvent être obtenus :
· Dans PLACE (guides d’utilisation  - utilisateur entreprise),
· Dans le « guide très pratique «  sur la dématérialisation des marchés publics (version opérateurs économiques) disponible sur le site internet de la Direction des Affaires Juridiques (DAJ) des ministères économiques et financiers.
· 
En application de l’arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique, le signataire doit respecter les conditions relatives :
1) Au certificat de signature électronique,
2) A l’outil de signature électronique (appelé aussi « dispositif de création de signature électronique »).

La signature électronique doit reposer sur un certificat qualifié, conforme au Règlement (UE) n° 910/2015 du Parlement Européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS).

Quel que soit l’outil utilisé, celui-ci ne doit, ni modifier le document signé, ni porter atteinte à son intégrité.

Le signataire, titulaire du certificat de signature doit avoir le pouvoir d’engager la société. Il peut s’agir, soit du représentant légal de la société, soit d’une personne qui dispose d’une délégation de signature.

Dans la situation d’un groupement d’opérateurs économiques, soit tous les membres du groupement signent, soit le mandataire ; ce dernier devant justifier des habilitations nécessaires pour représenter les autres membres du groupement.

Article 13 : règlement des litiges

En cas de contentieux né de l’attribution ou de l’exécution du marché, le juge du tribunal administratif d’Orléans (45), territorialement compétent, est saisi du litige juridictionnel.





[bookmark: 1._Si_groupement_d’entreprises_%25253A]ANNEXE 3 si groupement d’entreprises (groupement conjoint avec mandataire solidaire:



Cotraitant n°1 (mandataire) : Nom de l’entreprise et nom du représentant identifié :

Adresse :

Téléphone :

Courriel :

N° SIRET :

Coordonnées bancaires (+ joindre un RIB) :

Cotraitant n°2 : Nom de l’entreprise et nom du représentant identifié :

Adresse :

Téléphone :

Courriel :

N° SIRET :

Coordonnées bancaires (+ joindre un RIB) :

Cotraitant n°3 : Nom de l’entreprise et nom du représentant identifié :

Adresse :

Téléphone :

Courriel :

N° SIRET :

Coordonnées bancaires (+ joindre un RIB) :
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[bookmark: G._Attestation_sur_l’honneur_du_candidat]Astation sur	
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Document_Microsoft_Word2.docx
Lettre de consultation

Valant règlement de la consultation, candidature, acte d’engagement et CCP Fournitures et services

Marché à Procédure Adaptée

en application des Article L2120-1, L2123-1, R2123-1 à R2123-8 du code de la commande publique 







Objet du marché





Entretien ménager de l’Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges – ENSAB2024NETTOYAGE



Code CPV principal : 90911000-6 Services de nettoyage de logements, de bâtiments et de vitres

Pouvoir adjudicateur et représentant du PA





     E.N.S.A. de Bourges

Florence GENDRIER, Directrice

7 rue Edouard Branly

  18 000 Bourges























































Le document unique et son (ses) annexe(s) sont consultables sur « PLACE » : https://www.marches- publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise .aucune transmission par tout autre moyen ne sera effectuée par le pouvoir adjudicateur.



Le présent document est le dossier de consultation, valant contrat et engagement. Il est composé des points suivants :



Préambule :



A. Objet du marché

B. Règlement de la consultation

C. Identification du pouvoir adjudicateur

D. Identification de l’entreprise

E. Clauses administratives

F. Clauses techniques et financières

G. Attestation sur l’honneur du candidat

H. Signature du marché par l’entreprise

I. Décision du pouvoir adjudicateur

J. Notification du marché
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[bookmark: Préambule] Préambule	





Le candidat peut choisir de signer son offre (présent document unique) dès le dépôt de sa candidature. Dans ce cas, il aura recours à un certificat de signature électronique de type RGS**, conformément à l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique et signera uniquement le document unique



ATTENTION, seuls font foi les documents originaux du DCE détenus par l’administration.



[bookmark: A._Objet_du_marché]A.Objet du marché	

[bookmark: 1._Objet_du_marché]1. Objet du marché





Entretien des locaux  de l’Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges

[bookmark: 2._Liste_des_lots]2. Liste des lots





 - Lot 1, nettoyage des ateliers techniques

-  Lot 2, nettoyage des autres locaux
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[bookmark: B._Règlement_de_la_consultation]B. Règlement de la consultation	



N.B. : les informations contenues dans ce paragraphe sont non contractuelles et informent les candidats sur les conditions de la mise en concurrence. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au document unique (au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des offres). La date de remise des offres pourra alors être prorogée.

[bookmark: 1._Documents_à_fournir_par_le_candidat]1. Documents à fournir par le candidat





· Le présent document signé avec son annexe financière complétée.

· Un mémoire technique présentant notamment :

· La description générale de l’entreprise

· L’organisation de l’équipe dédiée à la prestation

· Le profil des intervenants pressentis pour intervenir

· L’organisation pour l'exécution de la prestation

· Les caractéristiques techniques du matériel proposé et des produits ménagers

· La prise en compte du mode de fonctionnement de l'école

[bookmark: 2._Réception_des_plis]2. Réception des plis





Les	pièces	constitutives	sont	à	transmettre	par	la	PLACE	uniquement :	https://www.marches- publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise



Les plis, enregistrés dans l’ordre d’arrivée, doivent parvenir avant la date et heure limite de réception des offres fixée au lundi 16/09/2024 12h00.



Les offres qui parviendraient après la date et heure limites, ne seront pas acceptées.

[bookmark: 3._Critères_de_sélection]3. Critères de sélection





Après classement des offres conformément aux critères pondérés définis ci-après, l’offre économiquement la plus avantageuse est choisie par le pouvoir adjudicateur.



Les critères d’attribution du marché seront pondérés comme suit :



Pour l’ensemble des lots :



		Critères d’attribution

		Pondération



		Critère numéro 1 : la valeur technique des prestations (au regard du mémoire technique) avec une pondération à 60 % sur la base des critères suivants :

· Moyens humains (15%)

· Moyens techniques dont la méthode, le sérieux de son, exécution et les matériels (20 %),

· pour la qualité des produits proposés et leur respect des normes environnementales, pour les fiches de données de sécurité et des produits proposés (25%),



		60 %





















		Critère numéro 2 : prix avec une pondération à 40 %

		40 %







[bookmark: 4._Durée_de_validité_des_offres]4. Durée de validité des offres





Le délai de validité des offres est fixé à 60 jours à compter de la date limite de réception des offres.
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[bookmark: 5._Négociation]5. Négociation





Le pouvoir adjudicateur procédera éventuellement à une négociation avec l’ensemble des candidats.



La négociation est conduite dans le respect du principe de l’égalité de traitement de tous les candidats. Elle portera sur tous les éléments de l’offre, notamment le prix. L’offre finale sera jugée selon les mêmes critères du présent règlement. Le classement final sera établi sur cette base.



Elle prendra la forme d’échanges écrits avec les candidats et le pouvoir adjudicateur via la place exclusivement. Les soumissionnaires devront  impérativement répondre dans les conditions de forme et de délai indiqués dans le courriel.



En cas de rencontre avec les candidats, une convocation leur sera transmise au préalable de l’entretien de négociation.



A l’issue des négociations, les candidats remettront alors leur offre finale dans un délai maximal indiqué lors des échanges. Ce délai de remise des offres finales sera identique pour tous les candidats.
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[bookmark: C._Identification_du_pouvoir_adjudicateu]C. Identification du pouvoir adjudicateur	



· Direction / Service :



E.N.S.A de Bourges



· Nom, prénom, qualité du signataire du marché :



Florence Gendrier, directrice



· Adresse, téléphone, courriel, télécopieur :



7 rue Edouard Branly – 18 000 Bourges. 02 48 69 78 78



· Contact pour obtenir des informations :



Manuella Née – 02 48 69 78 82 – manuella.nee@ensa-bourges.fr

Jean-Yves Gauthier – 06 07 78 21 83 – jean-yves.gauthier@ensa-bourges.fr



· Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire :



Isabelle Luneau – 7 rue Edouard Branly – 18 000 Bourges - 02 48 64 40  70 (SGC de ratta chement)

Isabelle.luneau@ensa-bourges.fr

· Imputation budgétaire :



6286 : entretien ménager



· Service et adresse pour l’envoi des factures :



Chorus Pro, le système de facturation électronique aux services de l'État, des collectivités et des entreprises

(obligatoire depuis le 01/01/2020)



[bookmark: D._Identification_de_l’entreprise]D.Identification de l’entreprise	







		Nom de l’entreprise et nom du représentant identifié :  

Adresse : 

Téléphone :    

Courriel : 

N° SIRET : 

Coordonnées bancaires (+ joindre un RIB) : 
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[bookmark: 1._Si_groupement_d’entreprises_%25253A]1. Si groupement d’entreprises :





Nature du groupement :

Cotraitant n°1 (mandataire) : Nom de l’entreprise et nom du représentant identifié :



Adresse :



Téléphone :



Courriel :



N° SIRET :



Coordonnées bancaires (+ joindre un RIB) :



Cotraitant n°2 : Nom de l’entreprise et nom du représentant identifié :



Adresse :



Téléphone :



Courriel :



N° SIRET :



Coordonnées bancaires (+ joindre un RIB) :



Cotraitant n°3 : Nom de l’entreprise et nom du représentant identifié :



Adresse :



Téléphone :



Courriel :



N° SIRET :



Coordonnées bancaires (+ joindre un RIB) :

[bookmark: 2._Le_candidat_soumissionne_pour_%25253A]2. Le candidat soumissionne pour :







Le candidat coche la mention et complète les lots.



[image: P151#yIS1]N° du ou des lot(s) : TOUS les lots
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[bookmark: E._Clauses_administratives][bookmark: 1._Procédure_du_marché]1. Procédure du marché

E. Clauses administratives





Ce marché est passé selon une procédure adaptée conformément aux dispositions des articles Article L2120-1, L2123- 1, R2123-1 à R2123-8 du code de la commande publique.

 Les   variantes ne sont pas autorisées.



Le présent marché sera conclu soit avec un titulaire unique, soit avec un groupement d’entreprises.



Conformément aux dispositions des articles R2142-1 à R2142-27 du code de la commande publique (Décret n°2018- 1075 du 3 décembre 2018 - art.), si les entreprises souhaitent se présenter groupées, elles pourront choisir la forme du groupement conjoint ou solidaire.



Le marché est conclu à bon de commande avec un minimum correspondant au montant total (prestation d’entretien régulier + consommables) figurant dans les clauses techniques et financières au paragraphe F et avec un montant maximum de 40 000€ HT



[image: P162#yIS1]Le présent marché est un accord cadre 

A bons de commande



Il  correspondant au montant total (prestation d’entretien régulier + consommables) figurant dans les clauses techniques et financières au paragraphe F[image: P165#yIS1] avec un maximum de 50 000 € HT

[bookmark: 2._Durée]2. Durée





Le présent marché est un conclu pour une durée de 12 MOIS ferme à compter de sa date de notification. La notification valant début d’exécution des prestations en fonction du calendrier retenu en concertation avec le prestataire sans reconduction possible.

[bookmark: 3._Lieu_d’exécution]3. Lieu d’exécution





Ecole Nationale Supérieure d’art de Bourges – 7 et 9 rue Edouard Branly – 18 000 Bourges
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[bookmark: 4._Prix]4. Prix





[image: P178#yIS1]à PRIX UNITAIRE basés sur le bordereau de prix joint au présent document (BPU)



[image: P179#yIS1]à PRIX FORFAITAIRE résultant de la décomposition du prix globale et forfaitaire (DPGF) figurant en paragraphe G pour un montant de :



[image: P180#yIS1]à BONS DE COMMANDE :



[image: P181#yIS1]Correspondant au montant total (prestation d’entretien régulier + consommable) figurant dans les clauses techniques et financières au paragraphe F



[image: P182#yIS1]avec un maximum de 40 000 € HT



		Montant du marché (prestation d’entretien régulier + consommable)



		Total H.T(en chiffres) en € :

		 



		Total H.T (en lettres) :

		



		TVA au taux de : 20%

		  



		Total T.T.C (en chiffres) :

		



		Total T.T.C(en lettres) en € :

		





[bookmark: 5._Forme_des_prix]5. Forme des prix





Les prix sont fermes et définitifs pour toute la durée d’exécution du marché.

[bookmark: 6._Avances_(Décret_n__2020-1261_du_15_oc]6. Avances (Décret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020)





Se référer au CCAG Fournitures et services de mars 2021.



[bookmark: 7._Pénalités]7. Pénalités





Si les prestations fixées dans le cadre du paragraphe F du présent document ne sont pas respectées, le titulaire encourt des pénalités suivantes :





		Traitement d’un défaut de prestation constaté lors d’un contrôle contradictoire

au-delà du temps de rétablissement de 24h

		100 € par jour de retard







8. Réfaction







En cas de prestations non conformes ou de qualité insuffisante, l’entité adjudicatrice mettra en œuvre une réfaction.
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[bookmark: 8._Assurances]9. Assurances





Le titulaire doit justifier, avant tout commencement d’exécution du présent marché, et pour la durée de celui-ci, qu’il a souscrit une (des) police(s) d’assurance couvrant sa responsabilité, ainsi que celle de ses commettants ou préposés, à l’égard du pouvoir adjudicateur et des tiers, victimes d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations.



Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de demander, sans qu’aucun supplément de prix ne puisse être demandé, la souscription de garanties complémentaires s’il lui apparaissait que les risques couverts par la (les) police(s) sont insuffisant(s).

[bookmark: 9._Résiliation]9. Résiliation







En cas de résiliation prononcée pour faute du titulaire, le marché pourra être exécuté aux frais et risques de celui-ci. La résiliation peut être prononcée si les garanties complémentaires exigées au titre des capacités ou des assurances (paragraphe E8) ne sont pas honorées.



Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’appliquer une réfaction sur le prix si les prestations fournies par le titulaire s’avèrent notoirement insuffisantes au regard des axes et objectifs fixés. Il en est de même si la réalisation effective de la prestation, telle que décrite dans le paragraphe F, n’a pas donné lieu à satisfaction.

[bookmark: 10._Règlement_des_litiges]10.	Règlement des litiges





En cas de contentieux né de l'attribution ou de l'exécution du marché, le juge du tribunal administratif d’Orléans  (45), territorialement compétent, est saisi du litige juridictionnel.

[bookmark: 11._Règlement_des_prestations]11.	Règlement des prestations





Les factures sont adressées à l'adresse mentionnée au paragraphe C. La facture porte, outre les mentions légales, les indications suivantes :

· Le détail de la facturation

· Les numéros et date de notification du marché

· Les références et la date du bon de commande

· Les nom et adresse du créancier

· Le numéro de compte bancaire (joindre un RIB)

· Le prix total HT et le prix total TTC.

[bookmark: 12._Délai_de_paiement]12.	Délai de paiement





Le délai global de paiement ne peut excéder 30 jours.
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F. [bookmark: F._Clauses_techniques_et_financières]Clauses techniques et financières	



Définition du besoin, des quantités, des volumes, des prestations attendues, des prérequis exigés et descriptif technique :



Bâtiments concernés :

Ecole nationale supérieure d’art de Bourges (ENSA) (bâtiment principal – 7 rue Edouard Branly – 18 000 Bourges

Galerie d’art attenante La Box et ses deux logements – 9 rue Edouard Branly – 18 000 Bourges



Responsable du bâtiment : Jean-Yves Gauthier – 06 07 78 21 83 – jean-yves.gauthier@ensa-bourges.fr





Masse salariale : L’Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges  est actuellement entretenue par la société de propreté Saines et Développement. Conformément à l’article 2(1) de la convention collective nationale des entreprises de propreté (ancienne annexe 7), la continuité du contrat de travail des salariés attachés au marché concerné doit être prévue par l’entreprise entrante. La masse salariale du prestataire actuelle sera prochainement communiquée.
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Une visite du site est fortement recommandée : Elles seront possibles à partir du 27 août 2024. Pour tout rendez-vous, contacter Jean-Yves Gauthier – 06 07 78 21 83 – jean-yves.gauthier@ensa-bourges.fr

· [bookmark: -_ARTICLE_01_%25253A_Etat_et_visite_des_]ARTICLE 01 : Etat et visite des lieux



Suite à la visite, les entreprises sont donc réputées avoir connaissance de toutes les conditions pouvant, en quelque manière que ce soit, avoir une influence sur l’exécution, les délais ainsi que sur les quantités et les prix des prestations à réaliser :



· Les bâtiments et leurs natures (bâtiment principal et galerie La Box + 2  appartements)

· L’emplacement et les caractéristiques des éléments situés dans chaque bâtiment et secteur

· Les contraintes liées aux activités

· Les contraintes liées à des règlements administratifs en vigueur se rapportant à la sécurité publique (plan VIGIPIRATE urgence Attentat par exemple)



· [bookmark: -_ARTICLE_02_%25253A_Mode_opératoire_d’e]ARTICLE 02 : Mode opératoire d’exécution des prestations



A l’appui de son offre, chaque titulaire devra joindre une note détaillée mentionnant les moyens mis en œuvre tant en matériel qu’en personnel, afin d’apprécier le mode d’intervention envisagé par l’entreprise sur le site et l’efficacité des moyens humains et matériels proposés.





· [bookmark: -_ARTICLE_03_%25253A_Evacuation_des_déch]ARTICLE 03 : Evacuation des déchets



L’ENSA procède au tri sélectif de ses déchets.



Le titulaire prévoira une organisation adaptée pour assurer le tri sélectif des déchets. L’ensemble des déchets collectés provenant de l’activité du bâtiment et ceux générés par le nettoyage seront mis dans des sacs poubelles fermés et déposés dans les conteneurs verts et jaunes prévus à cet effet. 



· [bookmark: -_ARTICLE_04_%25253A_Organisation_de_la_]ARTICLE 04 : Organisation de la prestation



Les travaux d’entretien s’effectueront les jours ouvrables en dehors des heures d’activités de chaque secteur. La disponibilité des salles sera communiquée.



Les jours d’occupation du bâtiment sont :

· du lundi au jeudi de 8h30 à 21h

· le vendredi de 8h30 à 18h



Dates de fermeture de l’ENSA de Bourges communicables pour l’année universitaire 2025/2026 :

 

· Vacances de Noël 2025-2026 :

· Du lundi 22 décembre 2025 au vendredi 2 janvier 2026

· Vacances d'Hiver 2026 :

· Du  lundi 23 au vendredi 27 février 2026 inclus (5 jours) Ecole fermée

· Vacances d'Avril 2026 :

· Du lundi 20 au vendredi 24 avril 2026 (5 jours) Ecole fermée

· Mai 2026 :

· Vendredi 15 mai 2026 Ecole fermée

· Juillet 2026 :

· Lundi 13 juillet 2026

· Vacances d’été 2026

· Du lundi 20 juillet au  vendredi 21 août 2025 Ecole fermée

· Octobre 2026 :

· Du jeudi 29 au vendredi 30 octobre 2026

- Vacances de Noël 2026-2027 :

· Du lundi 21 au jeudi 31 décembre 2026



Les dates de fermeture de l’établissement des années universitaires 2026-2027 et 2027-2028 seront communiquées en heure et en temps après validation en Comité Social d’Administration.
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Il sera possible pour le titulaire d'intervenir en dehors de ces heures d'ouvertures notamment pour limiter les risques de coactivité avec le personnel du service administratif. Une attention sera toutefois portée à la situation d'un travailleur isolé.



L'Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges mettra à disposition du titulaire l’eau et l’électricité. 



Un local fermé à clé sera mis à la disposition du titulaire pour le rangement de son matériel, de ses produits et des équipements de protection individuelle de son personnel. Les matériels appartenant au titulaire seront donc à son usage exclusif, ils seront donc sous sa seule responsabilité et devront bénéficier d’une couverture d’assurance adéquate, notamment en cas de vol.



Les clés de toutes les portes seront fournies au titulaire. Après chaque intervention, le personnel de nettoyage sera tenu de s’assurer qu’au moment de son départ toutes les portes et fenêtres soient verrouillées et les lumières éteintes.







		Effectif prévisionnel de l'ENSA en 2025



		Hommes 

		83



		Femmes



		150



		Total 

		233









		Consommables à vérifier au quotidien et à recharger éventuellement



		Papier hygiénique



		Essuie mains papier



		Savon



		Sacs poubelle









Dans le cadre de l’entretien ménager, le titulaire devra effectuer le réapprovisionnement en consommables (papier toilette, essuie-mains, savon et sacs poubelles) sur la base des consommables fournis par l’Ecole. 



Pour le lot 1, les produits d’entretien employés seront ceux du titulaire.

Pour le lot 2, les produits d’entretien employés seront fournis par l’Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges ainsi que les consommables.



Pour la vitrerie, les moyens à employer sont laissés à l’appréciation du titulaire qui doit intégrer les règles de sécurité correspondantes (travaux en hauteur, harnais, nacelle...).



Une réunion trimestrielle aura lieu en présence d’un responsable de l'Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges afin de faire le point entre les obligations contractuelles et la réalisation de la prestation.



Les méthodes de nettoyage ainsi que le descriptif des moyens et des produits utilisés seront précisés par le titulaire. Il sera néanmoins exigé de recourir systématiquement à l’aspirateur pour les opérations de dépoussiérage (proscrire les balais).



· [bookmark: -_ARTICLE_05_%25253A_Protection_des_ouvr]ARTICLE 05 : Protection des ouvrages



Le bâtiment est inscrit à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques. Les matériaux qui sont mis en œuvre pour la construction du bâtiment ainsi que le mobilier ne doivent pas être dégradés ou dénaturés par l’intervention du titulaire.



L’entreprise devra la protection, en cas de nécessité, des ouvrages existant pour l’exécution des prestations de nettoyage  intérieur. En cas de détérioration, le coût de réparation des ouvrages endommagés ou détruits sera pris en charge par le titulaire.

· [bookmark: -_ARTICLE_06_%25253A_Hygiène_–_Sécurité_]ARTICLE 06 : Hygiène – Sécurité – Normes sanitaires



L’entreprise est contractuellement tenue de prendre toutes les dispositions qui s’imposent concernant l’intégration de la sécurité, l’hygiène et le respect des règles et normes sanitaires.



Les prestations faisant l’objet du présent marché doivent être conformes aux normes européennes homologuées.

Le titulaire devra fournir les matériels et pour le lot 1 les produits qui respectent, au jour de leur livraison, la réglementation existante en termes de qualité, de sécurité d’hygiène, de respect des normes environnementales et autres qui s’y appliquent.



Les produits destinés au nettoyage des revêtements de sol ne doivent conduire à aucune glissance susceptible de constituer un danger pour les usagers. 



Un plan de prévention des risques sera établi entre le titulaire et l’Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges



· [bookmark: -_ARTICLE_07_%25253A_Documents_d’exécuti]ARTICLE 07 : Documents d’exécution



Le titulaire devra proposer les plannings des prestations. Des contrôles contradictoires seront réalisés. Le prestataire devra mettre en place un outil de suivi des prestations pour évaluer  la qualité du travail effectué et constituer un historique des interventions.



· [bookmark: -_ARTICLE_08_%25253A_Echafaudage_–_Matér]ARTICLE 08 : Echafaudage – Matériel de levage



L’entreprise prévoira tous les moyens d’échafaudage et de levage qu’elle jugera nécessaire pour la bonne exécution du présent marché en respectant les règles et normes de sécurité. L’utilisation de ces matériels se fera sous la responsabilité de l’entreprise et par des agents titulaires des habilitations requises.



· [bookmark: -_ARTICLE_9_%25253A_Dispositions_spécifi]ARTICLE 9 : Dispositions spécifiques



[bookmark: -_9.1_–_Etablissement_de_l’offre]-	9.1 – Etablissement de l’offre



L’entreprise est tenue de vérifier soigneusement toutes les pièces écrites et d’en signaler les erreurs éventuelles ou les manques de concordance au Maître d’Ouvrage, après avoir pris connaissance des lieux et du présent document.



En cas d’incertitude, l’entreprise doit demander auprès du Maître d’ouvrage tous les renseignements et précisions nécessaires.



L’entreprise est réputée pour l’exécution de la prestation, préalablement à la remise de son offre, avoir pris connaissance de la disposition des lieux, avoir reconnu toutes les difficultés éventuelles et prévu tous les moyens nécessaires.



Renseigner les parties en jaune                                                                                                                                                                          Page 16 sur 16



[bookmark: -_9.2_–_Limite_des_prestations]-	9.2 – Limite des prestations



Le présent cadre du devis récapitulatif est l’indication générale des prestations à exécuter. Il reste entendu que le prix global de l’entreprise devra comprendre toutes les prestations qui auraient pu échapper au détail de la description mais qui en sont le complément indispensable pour une parfaite réalisation.



L’entreprise ne pourra en aucun cas, ultérieurement, faire état de problèmes visant à ne pas exécuter, dans les règles de l’art, les prestations nécessaires. De même, après acceptation de l’offre, elle ne pourra en aucun cas remettre en cause le prix global débattu et arrêté.



-	ARTICLE 10 : désignation des prestations



On distinguera  types de prestations :



· L’entretien ménager des ateliers techniques (lot 1). Cette prestation fera l’objet d’un bon de commande annuel sur la base des éléments financiers figurant dans ce même tableau.

· L’entretien ménager régulier et planifié comme défini ci-dessous. Cette prestation fera l’objet d’un bon de commande annuel sur la base des éléments financiers figurant dans ce même tableau.

· L’entretien ménager ponctuel et exceptionnel qui pourrait, le cas échéant, intervenir à la demande de l'Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges par le biais de bons de commande et suivant le bordereau des prix unitaires.



Elles se déclineront comme suit :



A) Au titre du lot 1 :



Les prestations de nettoyage des ateliers techniques seront semestrielles (prestations dite de grand nettoyage). Elles seront effectuées entre le lundi et le vendredi inclus (sauf jours fériés ou chômés) et hors périodes de fermeture de l’école (deux semaines de vacances d’hiver de fin d’année, une semaine de vacances d’hiver de février, une semaine de vacance d’avril et du 13 juillet au 27 août).



Une fois le marché notifié, l’une de ces prestations aura lieu dans les 15 premiers jours du mois de septembre avant la rentrée universitaire des étudiants et la seconde aura lieu avant la mi-mai juste avant le passage des périodes dites de diplômes et de bilans. Pour ce qui est de la mise en route lors de la première année du marché, la première prestation aura lieu pendant la première quinzaine du mois d’octobre à un moment où les étudiants ne seront pas présents (période à déterminer – éventuellement un samedi -  avec le régisseur général des bâtiments). 



Pour ce qui est du nettoyage de ces espaces, le prestataire devra appréhender les techniques du nettoyage industriel et connaitre la réglementation relative au traitement des surfaces dans un cadre de rejets de produits utilisés dans l’atmosphère dont certains sont chimiques. Ses équipes dédiées à ce nettoyage spécifiques devront porter les EPI requis.

 



Ces rejets sont les suivants :



A-a) Atelier céramique : les mélanges à base d’argile, la poudre pour la fabrication de la terre de coulage, l’émail, etc peuvent contenir de la silice cristalline, des composés de plomb, cobalt, chrome, cadmium, titane.

-A-b) Atelier Edition : les produits utilisés peuvent être des encres à base d’huile, de l’essence de térébenthine, des encres sous forme de cartouche ou laser, des encres utilisées en base aqueuse,

-A-c) Atelier Bois/Métal : rejet de poussières de bois.



 La nature des prestations attendues est la suivante :



· Aspirer, laver et désinfecter les sols,

· Dépoussiérer et nettoyer les plinthes et les interrupteurs,

· Enlever les traces de doigts sur les portes et nettoyer leur poignée.



Les caractéristiques techniques en sont les suivantes :



A) Rez-de-chaussée

· Atelier numérique – RDC, salle 908 :				       		   66,66 m2

·  Revêtement :	sol béton peint

	

· Atelier son – RDC :						       	  	   66,66 m2

· Revêtement : moquette



· Atelier édition – RDC :								       314 m2

 -  Revêtement : sol béton



· Atelier céramique -  RDC :							      93,07 m2

· Revêtement : sol béton



· Atelier bois/métal – RDC :							     263,36 m2

· Revêtement : sol béton



B) Premier étage / R 1 :



· Atelier Son – R 1 :								        91,99m2

-     Revêtement : sol CTBH



B) Au titre du lot 2 : 



- Au titre des prestations journalières : du lundi au vendredi inclus (sauf jours fériés ou chômés) et hors périodes de fermeture de l’école (deux semaines de vacances d’hiver de fin d’année, une semaine de vacances d’hiver de février, une semaine de vacance d’avril et du 13 juillet au 27 août).

- Au titre des prestations hebdomadaires, mensuelles, trimestrielles et semestrielles : entre le lundi et le vendredi inclus (sauf jours fériés ou chômés) et hors périodes de fermeture de l’école (deux semaines de vacances d’hiver de fin d’année, une semaine de vacances d’hiver de février, une semaine de vacance d’avril et du 13 juillet au 27 août).

Un planning précis de ces différentes prestations devra être élaboré en concertation avec le régisseur général des bâtiments et transmis à l’établissement.

 - Au titre des prestations annuelles de nettoyage de la vitrerie, un jour pendant la semaine  de fermeture du mois d’avril. Le planning devra être proposé et validé en amont avec le régisseur des bâtiments.



4.1 Eléments meublants (à l’exception des ateliers)



- Dépoussiérer et astiquer les dessus de bureaux et les objets meublants non encombrés,

- Vider, laver et essuyer les corbeilles,

- Nettoyer et lustrer les tables, essuyer les chaises et les fauteuils,

- Dépoussiérer et essuyer les objets décorant, les combinés téléphoniques,

- Essuyage humide des téléphones,

- Dépoussiérer et essuyer les dessus des armoires,

- Lustrer les surfaces,

- Racler les vitres intérieures et extérieures,

- Nettoyer et lustrer l’ensemble des vitres,

- Nettoyer les murs pour l’atelier numérique RDC Salle 908.



4.2 Sols



· Balayage humide de toutes les surfaces carrelées,

· Lavage sur les sols carrelés,

· Balayage humide de l’ensemble des sols souples,

· Lavage des surfaces en sol souple,

· Balayage humide de l’ensemble des sols lino,

· Lavage des surfaces en sol lino,

· Balayage humide de l’ensemble des sols stratifiés,

· Lavage des surfaces en sol stratifié,

· Balayage humide de toutes les surfaces en sol béton,

· Lavage des surfaces en sol béton,

· Balayage humide de toutes les surfaces en sol béton peint,

· Lavage des surfaces en sol béton peint,

· Balayage humide de toutes les surfaces en sol CTBH,

· Lavage des surfaces en sol CTBH,

· Aspiration de l’ensemble des sols recouverts de moquette,

· Shampouinage des sols recouverts de moquette





4.3 Déclinaison de la description et de la fréquence des prestations par périodicité souhaitée.



A) Au titre des prestations journalières.



Elles auront lieu du lundi au vendredi inclus (sauf jours fériés ou chômés) et pendant les périodes d’ouverture de l’école.



Les prestations ci-dessous énumérées seront effectuées 1 fois par jour :



Le matin à partir de 6 heures 30.



Prestations concernant les sanitaires, nature des prestations attendues : 

· Vidage des poubelles, nettoyage des poubelles et changements de sac si nécessaire,

· Mise en place des consommables sanitaires fournis par l’école et recharge des appareils de distribution (papier hygiénique, savon, etc),

· Nettoyage, puis désinfection par pulvérisation de produit bactéricide et antimicrobien des appareils sanitaires, notamment la cuvette, le lavabo et les poignées de porte,

· Nettoyage, désinfection et détartrage des appareilles sanitaires (cuvettes, urinoirs, lavabos, etc),

· Nettoyage des portes, poignées, glaces, interrupteurs avec désinfectant,

· Nettoyage humide des miroirs et faïences murales,

· Fourbissage de la robinetterie,

· Balayage ou aspiration (revoir) des sols avec produits désinfectants,

· Dépoussiérage et nettoyage des plinthes et des interrupteurs.



Les caractéristiques techniques en sont les suivantes :



1- Rez-de-Chaussée

Bibliothèque, bloc sanitaire, revêtement : sol souple						1 unité

Cour d’honneur, bloc sanitaire, revêtement : carrelage					1 unité

Gymnase, bloc sanitaire, revêtement : carrelage						1 unité

2 – Premier étage/R1

Gymnase, bloc sanitaire, revêtement : carrelage						2 unités

3 – Deuxième étage/R2

Gymnase, bloc sanitaire, revêtement : carrelage						2 unités

Toilettes personnel										1 unité

4 - Troisième étage / R 3 

Gymnase, bloc sanitaire, revêtement : carrelage						1 unité





B) Au titre des prestations hebdomadaires, nature des prestations attendues :





· Bibliothèque espace 1  – amphithéâtre :



·  Vider et nettoyer les poubelles et changements de sac si nécessaire,

·  Nettoyer et lustrer les tables, essuyer les chaises et les fauteuils,

-       Dépoussiérer et essuyer les objets décorant, les combinés téléphoniques,

·  Désinfection des téléphones,

·  Dépoussiérer et essuyer les dessus des armoires et dessus de bureaux,

·  Lustrer les surfaces,

·  Dépoussiérer et nettoyer les plinthes et les interrupteurs,

·  Enlever les traces de doigts sur les portes et nettoyer leur poignée

· Aspiration, lavage et désinfection des sols



Les caractéristiques techniques en sont les suivantes :



· Bibliothèque  - RDC :						       			 265,01m2,

· Revêtement : sol souple



· Amphithéâtre – RDC								 	 143,50m2 

· Revêtement : sol souple et sol stratifié pour la scène



C) Au titre des prestations mensuelles, nature des prestations attendues :



· Bibliothèque 2/espace numéro 5 - archives – plateau de tournage/la chapelle – 3 salles de montage adjacentes – galerie La Box - salle son RDC - escaliers toute élévation et circulation 2 ème et 3 ème étage:



· Vider et nettoyer les poubelles et changements de sac si nécessaire,

· Nettoyer et lustrer les tables, essuyer les chaises et les fauteuils et autres meublants,

-      Dépoussiérer et essuyer les objets décorant, les combinés téléphoniques,

· Désinfection des téléphones,

· Dépoussiérer et essuyer les dessus des armoires et dessus de bureaux (non encombrés),

· Lustrer les surfaces,

· Dépoussiérer et nettoyer les plinthes et les interrupteurs,

· Enlever les traces de doigts sur les portes et nettoyer leur poignée,

· Aspiration, lavage et désinfection des sols

· Aspiration de la moquette (salle son RDC).



Les caractéristiques techniques en sont les suivantes :



· Bibliothèque – RDC - espace numéro 5 - archives  			      		   39,94m2

Revêtement : carrelage/sol souple	

· Galerie La Box – RDC :									  107,17m2

       Revêtement : sol béton peint

· Salle Son - RDC 									     	     66.66m2

Revêtement : sol moquette

· Plateau de tournage, dit « La Chapelle » - R 1 : 						    179.16m2

       Revêtement : sol béton peint

· Trois salles de montage adjacentes – Chapelle – R 2 :		 			       41,41m2

      Revêtement : sol lino 



-     escaliers toute élévation et circulations 2 ème et 3 ème étage                                                             520 m2







D) Au titre des prestations semestrielles, nature des prestations attendues :



Laboratoire peinture R 3 – 2 appartements de La Box :

· Aspirer, laver et désinfecter les sols,

· Dépoussiérer et nettoyer les plinthes et les interrupteurs,

· Enlever les traces de doigts sur les portes et nettoyer leur poignée.



Les caractéristiques techniques en sont les suivantes :



· Laboratoire – peinture – R 3 :							              133,07m2

       Revêtement : Sol lino

· Appartements de La Box – R 1 :							              160,50m2

· Revêtement : sol lino







E) Au titre des prestations annuelles, nature des prestations attendues :



· Dépoussiérer, laver et désinfecter les murs de la salle Multimédia/salle 908 – RDC,

· Dépoussiérer et nettoyer la vitrerie. 



Les caractéristiques techniques en sont les suivantes :

· Atelier numérique – RDC, salle 908 :				       		                66,66 m2

       Revêtement : sol béton peint



· Vitres :									                                  300m2

· Type : majoritairement à petits bois





Pour ce qui est du grand nettoyage des vitres de l’ensemble de l’établissement et des murs de la salle Multimédia 908 - RDC, le prestataire devra respecter la réglementation applicable à la sécurité des agents d’entretien et notamment celle ayant trait au travail en hauteur. Il devra, pour ce faire, utiliser une nacelle et/ou une perche et une raclette pour procéder au nettoyage de la face extérieure des vitres ainsi que pour le cadre de chaque vitre. Les gouttes et autres traces, que cela soit sur le sol ou sur le mur, devront être nettoyées.



Cette liste des prestations demandées, n’est pas exhaustive, mais indicative et obligatoire.






Listing récapitulatif des espaces à traiter, de leurs surfaces et de la fréquence de nettoyage attendu :



		Étage

		Désignation

		Famille

		Surface (m²)

		Nb d'agent

		Type de revêtement

		Total

		Fréquence entretien



		



















RDC

		Bibliothèque 1

		pédagogie

		265,01

		2

		Sol souple

		

















1360

























		hebdomadaire



		

		Bibliothèque 2 - Espaces N° 5 - Archives

		pédagogie

		39,94

		idem

		Sol souple/Carrelage

		

		mensuel



		

		Amphithéâtre

		pédagogie

		143,50

		

		Sol souple/Sol stratifié pour la scène

		

		hebdomadaire



		

		Atelier sérigraphie/édition

		pédagogie

		314

		

		Sol béton

		

		Semestriel - Lot 1



		

		Atelier bois

		pédagogie

		263,36

		

		Sol béton

		

		Semestriel - Lot 1



		

		Atelier céramique

		pédagogie

		93,07

		

		Sol béton

		

		Semestriel - Lot 1



		

		Atelier Son

		pédagogie

		66,66

		

		Sol moquette

		

		mensuel



		

		Atelier Salle 908

		pédagogie

		66,66

		

		Sol béton peint

		

		Annuel – les murs seulement



		

		Sanitaires

		/

		3 unités

		

		Carrelage/Sol souple

		

		quotidien



		

		Galerie La Box

		pédagogie

		107,17

		

		Sol béton peint

		

		mensuel



		

		

Local ascenseur

		technique

		2

		

		Moquette

		

		mensuel










		

Étage

		

Désignation

		

Famille

		

Surface (m²)

		

Nb d'agent

		Type de revêtement

		

Total

		Fréquence entretien



		













R+1

		Plateau de tournage/La Chapelle

		pédagogie

		179,16

		

		Sol béton peint

		





431,65



































		mensuel



		

		Salle Son

		pédagogie

		91,99

		

		



			Sol CTBH

		Sol béton peint









		

		Semestriel - Lot 1



		

		Deux appartements de la Box

		Pédagogie/recherche

		160,50

		

		Sol linoléum

		

		Semestriel 



		

		Sanitaires

		/

		2 unités

		

		Carrelage

		

		quotidien







		Étage

		Désignation

		Famille

		Surface (m²)

		Nb d'agent

		Type de revêtement

		Total

		Fréquence entretien



		

R+2

		Trois salles de montage adjacentes/Chapelle

		pédagogie

		41,41

		

		Sol linoléum

		

561,41



		mensuel



		

		sanitaires

		sanitaires

		3 unités 

		

		Carrelage

		

		quotidien



		

		Escaliers et circulations sur toute l’élévation

		/

		520

		

		Bois

		

		mensuel







		Étage

		Désignation

		Famille

		Surface (m²)

		Nb d'agent

		Type de revêtement

		Total

		Fréquence entretien



		R+3

		Laboratoire/Peinture

		pédagogie

		133,07

		

		Sol linoléum

		

133,07



		Semestriel



		

		sanitaires

		sanitaires

		1 unité 

		

		Carrelage

		

		quotidien


















		

Synthèse des couts prestations régulières



		

Unités d’œuvres

		Temps estimé Nombre d'heures

annuel

		

Coût unitaire horaire € HT

		

Coût annuel € HT

		

Moyens humains



		Locaux techniques

		

		

		

		



		Locaux pédagogiques

		

		

		

		



		Circulations

		

		

		

		



		Hébergements

		

		

		

		



		Espaces de restauration

		

		

		

		



		Sanitaires / vestiaires

		

		

		

		



		Encadrement (en temps effectif sur le site)

		

		

		

		



		Sous total prestation régulière :
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		LISTE DES PRESTATIONS ET BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (à compléter par le soumissionnaire)



		DESIGNATION

		PRESTATION

		UNITE

		COUT €

HT



		appareils de chauffage

		dépoussiérage

		u

		



		Divers éléments meublants : armoires et étagères

		lessivage

		m²

		



		Ascenseur (cabine entière)

		aspiration et lavage

		u

		



		chaises, fauteuils, étagères, tables, etc

		nettoyage de l'assise, du dossier et du piètement

		u

		



		Divers mobiliers et éléments meublants : tables, étagères

		Dépoussiérage, nettoyage

		m²

		



		corbeille à déchet

		vidage

		u

		



		corbeille à déchet

		lavage

		u

		



		escaliers (2ème étage)

		aspiration et lavage des marches et contre marches et des mains courantes

		m²

		



		Circulations/salles de montage (2ème étage) 

		Aspiration et nettoyage

		m²

		



		matériels informatique (unités centrales, écrans, claviers, imprimantes et autres périphériques) et

téléphones

		

nettoyage

		u

		



		mobiliers et objets meublants

		essuyage

		bureau

		



		portes pleines

		nettoyage sur les 2 faces et des poignées

		u

		



		sanitaires : ensemble appareils et robinetterie et

distributeurs et miroirs

		lavage et désinfection

		u

		



		sanitaires : murs, parois verticales et canalisations…

		dépoussiérage, lavage et désinfection

		m²

		



		sols (sol souple, carrelage, sol stratifié, sol béton peint, sol CTBH, sol LINOLEUM)

		Dépoussiérage par aspiration

		m²

		



		sols (sol souple, carrelage, sol stratifié, sol béton peint, sol CTBH, sol LINOLEUM)

		lavage à l'auto laveuse

		m²

		



		sols (sol souple, carrelage, sol stratifié, sol béton peint, sol CTBH, sol LINOLEUM)

		lavage manuel

		m²

		



		sols (sol souple, carrelage, sol stratifié, sol béton peint, sol CTBH, sol LINOLEUM)

		décapage

		m²

		



		sols (sol souple, carrelage, sol stratifié, sol béton peint, sol CTBH, sol LINOLEUM)

		mise en cire

		m²

		



		vitre basse intérieure (h < 3 m) et entourage

		lavage

		m²

		



		vitre haute intérieure (h > 4 m) et entourage

		lavage

		m²

		



		vitre basse extérieure (h < 3 m) et entourage

		lavage

		m²

		



		vitre haute extérieure (h > 4m) et entourage

		lavage

		m²

		









En complément des prestations régulières et pour répondre à des besoins ponctuels, les interventions spécifiques pourront être demandées au titulaire.

Concernant ces demandes spécifiques, l’entreprise recevra une demande de devis de la part de l’ENSA et elle établira ensuite, sur la base du BPU ci-dessus une offre de prix.

Lorsque le devis sera validé, l’Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges transmettra au titulaire un bon de commande.
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G. [bookmark: G._Attestation_sur_l’honneur_du_candidat]Attestation sur l’honneur du candidat	



Au stade de sa candidature, le candidat :



· S’engage à respecter les dispositions de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes.

· Affirme sous peine de résiliation de plein droit du marché ou de sa mise en régie, à nos torts exclusifs et frais et risques ou aux torts exclusifs et frais et risques des sociétés pour lesquelles nous intervenons, que nous ne tombons pas ou que lesdites sociétés ne tombent pas sous le coup de l'interdiction découlant de l’article 45 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015.

· Déclare sur l'honneur, que les prestations du marché seront réalisées avec des salariés employés régulièrement au regard des articles L1221-10, L3243-2 et R3243-1 du Code du travail.

· Atteste sur l'honneur ne pas avoir fait l'objet au cours des 5 (cinq) dernières années d'une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L8221-1 à -5, L8231-1, L8241-1 et L8251-1 du Code du travail.



[bookmark: H._Signature_du_marché_par_l’entreprise]Les capacités attestées sur l’honneur et la vérification des obligations sociales et fiscales du candidat seront vérifiées par le pouvoir adjudicateur avant notification au lauréat.



H. Signature du marché par l’entreprise	



Après avoir pris connaissance des conditions administratives et des exigences techniques, j’accepte sans réserve les clauses énoncées ci-avant, contenues dans les documents originaux conservés par l'administration (seuls faisant foi) et m’engage, sur la base de mon offre à exécuter les prestations demandées et à livrer les fournitures demandées aux prix indiqués ci-dessus.



Si l’offre est signée au moment de l’attribution, l’attributaire s’engage à ce que l’offre signée soit conforme à celle remise :



[image: P1892#yIS1][image: P1893#yIS1][image: P1894#yIS1]Sur la plateforme au moment de la remise initiale de l'offre Sur la plateforme/sur dépôt papier après négociation

Après mise au point en accord avec l'acheteur



		Nom, prénom et qualité du signataire (*) et des membres si groupement d’entreprises

		Lieu et date de signature

		Signatures



		

		

		



		

		

		



		

		

		





(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.



J’accepte le versement de l'avance :



[image: P1915#yIS1]OUI NON

(NB : l’avance n’est pas soumise à constitution de garantie à première demande)
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Lieu et date de signature



[bookmark: J._Notification_du_marché_au_titulaire]Annexe 1

FORMULAIRE DU CANDIDAT ÉTABLI à L’ÉTRANGER





Annexe ou tout document équivalent (ou formulaires DC1 et DC2) à joindre dans le dossier d’offre pour les candidats étrangers. Le candidat, auquel il est envisagé d’attribuer le marché, qui est établi ou domicilié dans un État étranger (membre ou non de l’Union européenne) et qui intervient en France, fournit à l’acheteur les informations suivantes ou équivalent (exemple, NOTI 1) :



IDENTITE



		Raison sociale

		



		Forme juridique

		



		Dirigeant principal

		



		Adresse

		







En cas d’assujettissement à la TVA : Numéro tva intracommunautaire attribué par la direction des finances publiques en application de l'article 286 ter du code général des impôts :



CONFORMITE





[image: P1968#yIS1][image: P1969#yIS1][image: P1970#yIS1]Je certifie être à jour des mes obligations sociales (déclarations et paiements) Je certifie être à jour des mes obligations fiscales

Je certifie avoir contracté les assurances permettant de garantir ma responsabilité à l’égard du pouvoir adjudicateur et des tiers, victimes d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations



CAPACITES FINANCIERES ET EFFECTIFS



« Saisir ses effectifs, ses chiffres d’affaires globaux, dont le pourcentage significatif pour cette consultation sur les trois dernières derniers exercices, si la situation juridique le permet (le formulaire est adapté pour que les sociétés récentes, n’aient pas à renseigner tous les exercices).

»



		

		Chiffre d’affaires global (si la situation juridique le permet)

		Pourcentage significatif pour ce marché (si la situation

juridique le permet)



		Exercice n

		

		



		Exercice n-1

		

		



		Exercice n-2

		

		







Tranche d’effectifs (si la situation juridique le permet) :



Le formulaire est adapté pour que les sociétés créées depuis moins de trois ans n’aient pas à renseigner les trois dernières années. En cas de modifications en cours, des demandes de compléments pourront être faites par l’acheteur.





[image: P1992#yIS1][image: P1991#yIS1]Je déclare sur l’honneur ne pas entrer dans un des cas l’interdisant de soumissionner prévus à l’article 43 du code des marchés publics/ ou article 8 de l’Ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics.



[image: P1993#yIS1]Je déclare posséder les pouvoir d’engager la société, soit en tant que dirigeant, soit comme délégataire du dirigeant : Nom :



Les documents attestant de son identité ou, le cas échéant, les coordonnées de son représentant fiscal ponctuel en France, les documents attestant la régularité de sa situation sociale au regard du règlement CE n° 883/2004 du 29 avril 2004 ou d'une convention internationale de sécurité sociale (article D 8222-7-1°-b du code du travail), attestant que les obligations fiscales et sociales ont été satisfaites, l’immatriculation à un registre professionnel dans le pays d'établissement ou de domiciliation est obligatoire (article D 8222-7-2° du code du travail) ne seront demandés qu’au candidat retenu.



Nom, prénom et qualité du signataire	Lieu et date de signature
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Annexe 2

Documents et attestations à remettre tous les 6 mois par le titulaire établi à L’ÉTRANGER





Le titulaire du marché qui est établi ou domicilié dans un État étranger (membre ou non de l’Union européenne) et qui intervient en France, fournit à l’acheteur tous les 6 mois les documents suivants :



1) Dans tous les cas :



· Un document mentionnant son numéro individuel d'identification attribué en application de l'article 286 ter du code général des impôts. Si le cocontractant n'est pas tenu d'avoir un tel numéro, un document mentionnant son identité et son adresse ou, le cas échéant, les coordonnées de son représentant fiscal ponctuel en France ;

· Un document attestant de la régularité de la situation sociale du cocontractant au regard du règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 ou d'une convention internationale de sécurité sociale et, lorsque la législation du pays de domiciliation le prévoit, un document émanant de l'organisme gérant le régime social obligatoire et mentionnant que le cocontractant est à jour de ses déclarations sociales et du paiement des cotisations afférentes, ou un document équivalent ou, à défaut, une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale prévue à l' article L. 243-15 du code de la sécurité sociale.



2) Lorsque l'immatriculation du cocontractant à un registre professionnel est obligatoire dans le pays d'établissement ou de domiciliation, l'un des documents suivants :



· Un document émanant des autorités tenant le registre professionnel ou un document équivalent certifiant cette inscription ;

· Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu'y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et la nature de l'inscription au registre professionnel ;

· Pour les entreprises en cours de création, un document datant de moins de six mois émanant de l'autorité habilitée à recevoir l'inscription au registre professionnel et attestant de la demande d'immatriculation audit registre.

· Conformément à l’article D. 8222-8 du code du travail, ces documents et attestations sont rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en langue française.

Page 31 sur 30

Renseigner les parties en jaune



Annexe 3

Certificat de visite 













Avant d’établir son offre, l’entreprise doit obligatoirement visiter les lieux et les installations existantes afin d’évaluer la nature et l’étendue des travaux, en apprécier les conditions et les contraintes d’exécution, vérifier les accès, lieux de stockage et les possibilités de branchements, etc.





Chaque entreprise est tenue d’avoir une totale connaissance de l’ensemble du cahier des charges et de vérifier que les renseignements qui y sont portés sont exacts, suffisants et concordants.





En conséquence, les entreprises ne pourront prétendre à des suppléments de prix ou des prolongations de délais au motif de la méconnaissance des lieux.







		Date de la visite

		



		ENSA de Bourges (nom, prénom, signature)

		Entreprise (désignation, nom, prénom, signature)
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 	Liste des modifications	



		Date

		modification
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Le document unique et son (ses) annexe(s) sont consultables sur « PLACE » : https://www.marches- publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise .aucune transmission par tout autre moyen ne sera effectuée par le pouvoir adjudicateur.



Le présent document est le dossier de consultation, valant contrat et engagement. Il est composé des points suivants :



Préambule :



A. Objet du marché

B. Règlement de la consultation

C. Identification du pouvoir adjudicateur

D. Identification de l’entreprise

E. Clauses administratives

F. Clauses techniques et financières

G. Attestation sur l’honneur du candidat

H. Signature du marché par l’entreprise

I. Décision du pouvoir adjudicateur

J. Notification du marché
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[bookmark: Préambule] Préambule	





Le candidat peut choisir de signer son offre (présent document unique) dès le dépôt de sa candidature. Dans ce cas, il aura recours à un certificat de signature électronique de type RGS**, conformément à l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique et signera uniquement le document unique



ATTENTION, seuls font foi les documents originaux du DCE détenus par l’administration.



[bookmark: A._Objet_du_marché]A.Objet du marché	

[bookmark: 1._Objet_du_marché]1. Objet du marché





Entretien des locaux  de l’Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges

[bookmark: 2._Liste_des_lots]2. Liste des lots





 - Lot 1, nettoyage des ateliers techniques

-  Lot 2, nettoyage des autres locaux
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[bookmark: B._Règlement_de_la_consultation]B. Règlement de la consultation	



N.B. : les informations contenues dans ce paragraphe sont non contractuelles et informent les candidats sur les conditions de la mise en concurrence. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au document unique (au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des offres). La date de remise des offres pourra alors être prorogée.

[bookmark: 1._Documents_à_fournir_par_le_candidat]1. Documents à fournir par le candidat





· Le présent document signé avec son annexe financière complétée.

· Un mémoire technique présentant notamment :

· La description générale de l’entreprise

· L’organisation de l’équipe dédiée à la prestation

· Le profil des intervenants pressentis pour intervenir

· L’organisation pour l'exécution de la prestation

· Les caractéristiques techniques du matériel proposé et des produits ménagers

· La prise en compte du mode de fonctionnement de l'école

[bookmark: 2._Réception_des_plis]2. Réception des plis





Les	pièces	constitutives	sont	à	transmettre	par	la	PLACE	uniquement :	https://www.marches- publics.gouv.fr/?page=entreprise.AccueilEntreprise



Les plis, enregistrés dans l’ordre d’arrivée, doivent parvenir avant la date et heure limite de réception des offres fixée au lundi 16/09/2024 12h00.



Les offres qui parviendraient après la date et heure limites, ne seront pas acceptées.

[bookmark: 3._Critères_de_sélection]3. Critères de sélection





Après classement des offres conformément aux critères pondérés définis ci-après, l’offre économiquement la plus avantageuse est choisie par le pouvoir adjudicateur.



Les critères d’attribution du marché seront pondérés comme suit :



Pour l’ensemble des lots :



		Critères d’attribution

		Pondération



		Critère numéro 1 : la valeur technique des prestations (au regard du mémoire technique) avec une pondération à 60 % sur la base des critères suivants :

· Moyens humains (15%)

· Moyens techniques dont la méthode, le sérieux de son, exécution et les matériels (20 %),

· pour la qualité des produits proposés et leur respect des normes environnementales, pour les fiches de données de sécurité et des produits proposés (25%),



		60 %





















		Critère numéro 2 : prix avec une pondération à 40 %

		40 %







[bookmark: 4._Durée_de_validité_des_offres]4. Durée de validité des offres





Le délai de validité des offres est fixé à 60 jours à compter de la date limite de réception des offres.
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[bookmark: 5._Négociation]5. Négociation





Le pouvoir adjudicateur procédera éventuellement à une négociation avec l’ensemble des candidats.



La négociation est conduite dans le respect du principe de l’égalité de traitement de tous les candidats. Elle portera sur tous les éléments de l’offre, notamment le prix. L’offre finale sera jugée selon les mêmes critères du présent règlement. Le classement final sera établi sur cette base.



Elle prendra la forme d’échanges écrits avec les candidats et le pouvoir adjudicateur via la place exclusivement. Les soumissionnaires devront  impérativement répondre dans les conditions de forme et de délai indiqués dans le courriel.



En cas de rencontre avec les candidats, une convocation leur sera transmise au préalable de l’entretien de négociation.



A l’issue des négociations, les candidats remettront alors leur offre finale dans un délai maximal indiqué lors des échanges. Ce délai de remise des offres finales sera identique pour tous les candidats.
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[bookmark: C._Identification_du_pouvoir_adjudicateu]C. Identification du pouvoir adjudicateur	



· Direction / Service :



E.N.S.A de Bourges



· Nom, prénom, qualité du signataire du marché :



Florence Gendrier, directrice



· Adresse, téléphone, courriel, télécopieur :



7 rue Edouard Branly – 18 000 Bourges. 02 48 69 78 78



· Contact pour obtenir des informations :



Manuella Née – 02 48 69 78 82 – manuella.nee@ensa-bourges.fr

Jean-Yves Gauthier – 06 07 78 21 83 – jean-yves.gauthier@ensa-bourges.fr



· Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire :



Isabelle Luneau – 7 rue Edouard Branly – 18 000 Bourges - 02 48 64 40  70 (SGC de ratta chement)

Isabelle.luneau@ensa-bourges.fr

· Imputation budgétaire :



6286 : entretien ménager



· Service et adresse pour l’envoi des factures :



Chorus Pro, le système de facturation électronique aux services de l'État, des collectivités et des entreprises

(obligatoire depuis le 01/01/2020)



[bookmark: D._Identification_de_l’entreprise]D.Identification de l’entreprise	







		Nom de l’entreprise et nom du représentant identifié :  

Adresse : 

Téléphone :    

Courriel : 

N° SIRET : 

Coordonnées bancaires (+ joindre un RIB) : 
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[bookmark: 1._Si_groupement_d’entreprises_%25253A]1. Si groupement d’entreprises :





Nature du groupement :

Cotraitant n°1 (mandataire) : Nom de l’entreprise et nom du représentant identifié :



Adresse :



Téléphone :



Courriel :



N° SIRET :



Coordonnées bancaires (+ joindre un RIB) :



Cotraitant n°2 : Nom de l’entreprise et nom du représentant identifié :



Adresse :



Téléphone :



Courriel :



N° SIRET :



Coordonnées bancaires (+ joindre un RIB) :



Cotraitant n°3 : Nom de l’entreprise et nom du représentant identifié :



Adresse :



Téléphone :



Courriel :



N° SIRET :



Coordonnées bancaires (+ joindre un RIB) :

[bookmark: 2._Le_candidat_soumissionne_pour_%25253A]2. Le candidat soumissionne pour :







Le candidat coche la mention et complète les lots.



[image: P151#yIS1]N° du ou des lot(s) : TOUS les lots
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[bookmark: E._Clauses_administratives][bookmark: 1._Procédure_du_marché]1. Procédure du marché

E. Clauses administratives





Ce marché est passé selon une procédure adaptée conformément aux dispositions des articles Article L2120-1, L2123- 1, R2123-1 à R2123-8 du code de la commande publique.

 Les   variantes ne sont pas autorisées.



Le présent marché sera conclu soit avec un titulaire unique, soit avec un groupement d’entreprises.



Conformément aux dispositions des articles R2142-1 à R2142-27 du code de la commande publique (Décret n°2018- 1075 du 3 décembre 2018 - art.), si les entreprises souhaitent se présenter groupées, elles pourront choisir la forme du groupement conjoint ou solidaire.



Le marché est conclu à bon de commande avec un minimum correspondant au montant total (prestation d’entretien régulier + consommables) figurant dans les clauses techniques et financières au paragraphe F et avec un montant maximum de 40 000€ HT



[image: P162#yIS1]Le présent marché est un accord cadre 

A bons de commande



Il  correspondant au montant total (prestation d’entretien régulier + consommables) figurant dans les clauses techniques et financières au paragraphe F[image: P165#yIS1] avec un maximum de 50 000 € HT

[bookmark: 2._Durée]2. Durée





Le présent marché est un conclu pour une durée de 12 MOIS ferme à compter de sa date de notification. La notification valant début d’exécution des prestations en fonction du calendrier retenu en concertation avec le prestataire sans reconduction possible.

[bookmark: 3._Lieu_d’exécution]3. Lieu d’exécution





Ecole Nationale Supérieure d’art de Bourges – 7 et 9 rue Edouard Branly – 18 000 Bourges
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[bookmark: 4._Prix]4. Prix





[image: P178#yIS1]à PRIX UNITAIRE basés sur le bordereau de prix joint au présent document (BPU)



[image: P179#yIS1]à PRIX FORFAITAIRE résultant de la décomposition du prix globale et forfaitaire (DPGF) figurant en paragraphe G pour un montant de :



[image: P180#yIS1]à BONS DE COMMANDE :



[image: P181#yIS1]Correspondant au montant total (prestation d’entretien régulier + consommable) figurant dans les clauses techniques et financières au paragraphe F



[image: P182#yIS1]avec un maximum de 40 000 € HT



		Montant du marché (prestation d’entretien régulier + consommable)



		Total H.T(en chiffres) en € :

		 



		Total H.T (en lettres) :

		



		TVA au taux de : 20%

		  



		Total T.T.C (en chiffres) :

		



		Total T.T.C(en lettres) en € :

		





[bookmark: 5._Forme_des_prix]5. Forme des prix





Les prix sont fermes et définitifs pour toute la durée d’exécution du marché.

[bookmark: 6._Avances_(Décret_n__2020-1261_du_15_oc]6. Avances (Décret n° 2020-1261 du 15 octobre 2020)





Se référer au CCAG Fournitures et services de mars 2021.



[bookmark: 7._Pénalités]7. Pénalités





Si les prestations fixées dans le cadre du paragraphe F du présent document ne sont pas respectées, le titulaire encourt des pénalités suivantes :





		Traitement d’un défaut de prestation constaté lors d’un contrôle contradictoire

au-delà du temps de rétablissement de 24h

		100 € par jour de retard







8. Réfaction







En cas de prestations non conformes ou de qualité insuffisante, l’entité adjudicatrice mettra en œuvre une réfaction.
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[bookmark: 8._Assurances]9. Assurances





Le titulaire doit justifier, avant tout commencement d’exécution du présent marché, et pour la durée de celui-ci, qu’il a souscrit une (des) police(s) d’assurance couvrant sa responsabilité, ainsi que celle de ses commettants ou préposés, à l’égard du pouvoir adjudicateur et des tiers, victimes d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations.



Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de demander, sans qu’aucun supplément de prix ne puisse être demandé, la souscription de garanties complémentaires s’il lui apparaissait que les risques couverts par la (les) police(s) sont insuffisant(s).

[bookmark: 9._Résiliation]9. Résiliation







En cas de résiliation prononcée pour faute du titulaire, le marché pourra être exécuté aux frais et risques de celui-ci. La résiliation peut être prononcée si les garanties complémentaires exigées au titre des capacités ou des assurances (paragraphe E8) ne sont pas honorées.



Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’appliquer une réfaction sur le prix si les prestations fournies par le titulaire s’avèrent notoirement insuffisantes au regard des axes et objectifs fixés. Il en est de même si la réalisation effective de la prestation, telle que décrite dans le paragraphe F, n’a pas donné lieu à satisfaction.

[bookmark: 10._Règlement_des_litiges]10.	Règlement des litiges





En cas de contentieux né de l'attribution ou de l'exécution du marché, le juge du tribunal administratif d’Orléans  (45), territorialement compétent, est saisi du litige juridictionnel.

[bookmark: 11._Règlement_des_prestations]11.	Règlement des prestations





Les factures sont adressées à l'adresse mentionnée au paragraphe C. La facture porte, outre les mentions légales, les indications suivantes :

· Le détail de la facturation

· Les numéros et date de notification du marché

· Les références et la date du bon de commande

· Les nom et adresse du créancier

· Le numéro de compte bancaire (joindre un RIB)

· Le prix total HT et le prix total TTC.

[bookmark: 12._Délai_de_paiement]12.	Délai de paiement





Le délai global de paiement ne peut excéder 30 jours.
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F. [bookmark: F._Clauses_techniques_et_financières]Clauses techniques et financières	



Définition du besoin, des quantités, des volumes, des prestations attendues, des prérequis exigés et descriptif technique :



Bâtiments concernés :

Ecole nationale supérieure d’art de Bourges (ENSA) (bâtiment principal – 7 rue Edouard Branly – 18 000 Bourges

Galerie d’art attenante La Box et ses deux logements – 9 rue Edouard Branly – 18 000 Bourges



Responsable du bâtiment : Jean-Yves Gauthier – 06 07 78 21 83 – jean-yves.gauthier@ensa-bourges.fr





Masse salariale : L’Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges  est actuellement entretenue par la société de propreté Saines et Développement. Conformément à l’article 2(1) de la convention collective nationale des entreprises de propreté (ancienne annexe 7), la continuité du contrat de travail des salariés attachés au marché concerné doit être prévue par l’entreprise entrante. La masse salariale du prestataire actuelle sera prochainement communiquée.
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Une visite du site est fortement recommandée : Elles seront possibles à partir du 27 août 2024. Pour tout rendez-vous, contacter Jean-Yves Gauthier – 06 07 78 21 83 – jean-yves.gauthier@ensa-bourges.fr

· [bookmark: -_ARTICLE_01_%25253A_Etat_et_visite_des_]ARTICLE 01 : Etat et visite des lieux



Suite à la visite, les entreprises sont donc réputées avoir connaissance de toutes les conditions pouvant, en quelque manière que ce soit, avoir une influence sur l’exécution, les délais ainsi que sur les quantités et les prix des prestations à réaliser :



· Les bâtiments et leurs natures (bâtiment principal et galerie La Box + 2  appartements)

· L’emplacement et les caractéristiques des éléments situés dans chaque bâtiment et secteur

· Les contraintes liées aux activités

· Les contraintes liées à des règlements administratifs en vigueur se rapportant à la sécurité publique (plan VIGIPIRATE urgence Attentat par exemple)



· [bookmark: -_ARTICLE_02_%25253A_Mode_opératoire_d’e]ARTICLE 02 : Mode opératoire d’exécution des prestations



A l’appui de son offre, chaque titulaire devra joindre une note détaillée mentionnant les moyens mis en œuvre tant en matériel qu’en personnel, afin d’apprécier le mode d’intervention envisagé par l’entreprise sur le site et l’efficacité des moyens humains et matériels proposés.





· [bookmark: -_ARTICLE_03_%25253A_Evacuation_des_déch]ARTICLE 03 : Evacuation des déchets



L’ENSA procède au tri sélectif de ses déchets.



Le titulaire prévoira une organisation adaptée pour assurer le tri sélectif des déchets. L’ensemble des déchets collectés provenant de l’activité du bâtiment et ceux générés par le nettoyage seront mis dans des sacs poubelles fermés et déposés dans les conteneurs verts et jaunes prévus à cet effet. 



· [bookmark: -_ARTICLE_04_%25253A_Organisation_de_la_]ARTICLE 04 : Organisation de la prestation



Les travaux d’entretien s’effectueront les jours ouvrables en dehors des heures d’activités de chaque secteur. La disponibilité des salles sera communiquée.



Les jours d’occupation du bâtiment sont :

· du lundi au jeudi de 8h30 à 21h

· le vendredi de 8h30 à 18h



Dates de fermeture de l’ENSA de Bourges communicables pour l’année universitaire 2025/2026 :

 

· Vacances de Noël 2025-2026 :

· Du lundi 22 décembre 2025 au vendredi 2 janvier 2026

· Vacances d'Hiver 2026 :

· Du  lundi 23 au vendredi 27 février 2026 inclus (5 jours) Ecole fermée

· Vacances d'Avril 2026 :

· Du lundi 20 au vendredi 24 avril 2026 (5 jours) Ecole fermée

· Mai 2026 :

· Vendredi 15 mai 2026 Ecole fermée

· Juillet 2026 :

· Lundi 13 juillet 2026

· Vacances d’été 2026

· Du lundi 20 juillet au  vendredi 21 août 2025 Ecole fermée

· Octobre 2026 :

· Du jeudi 29 au vendredi 30 octobre 2026

- Vacances de Noël 2026-2027 :

· Du lundi 21 au jeudi 31 décembre 2026



Les dates de fermeture de l’établissement des années universitaires 2026-2027 et 2027-2028 seront communiquées en heure et en temps après validation en Comité Social d’Administration.
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Il sera possible pour le titulaire d'intervenir en dehors de ces heures d'ouvertures notamment pour limiter les risques de coactivité avec le personnel du service administratif. Une attention sera toutefois portée à la situation d'un travailleur isolé.



L'Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges mettra à disposition du titulaire l’eau et l’électricité. 



Un local fermé à clé sera mis à la disposition du titulaire pour le rangement de son matériel, de ses produits et des équipements de protection individuelle de son personnel. Les matériels appartenant au titulaire seront donc à son usage exclusif, ils seront donc sous sa seule responsabilité et devront bénéficier d’une couverture d’assurance adéquate, notamment en cas de vol.



Les clés de toutes les portes seront fournies au titulaire. Après chaque intervention, le personnel de nettoyage sera tenu de s’assurer qu’au moment de son départ toutes les portes et fenêtres soient verrouillées et les lumières éteintes.







		Effectif prévisionnel de l'ENSA en 2025



		Hommes 

		83



		Femmes



		150



		Total 

		233









		Consommables à vérifier au quotidien et à recharger éventuellement



		Papier hygiénique



		Essuie mains papier



		Savon



		Sacs poubelle









Dans le cadre de l’entretien ménager, le titulaire devra effectuer le réapprovisionnement en consommables (papier toilette, essuie-mains, savon et sacs poubelles) sur la base des consommables fournis par l’Ecole. 



Pour le lot 1, les produits d’entretien employés seront ceux du titulaire.

Pour le lot 2, les produits d’entretien employés seront fournis par l’Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges ainsi que les consommables.



Pour la vitrerie, les moyens à employer sont laissés à l’appréciation du titulaire qui doit intégrer les règles de sécurité correspondantes (travaux en hauteur, harnais, nacelle...).



Une réunion trimestrielle aura lieu en présence d’un responsable de l'Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges afin de faire le point entre les obligations contractuelles et la réalisation de la prestation.



Les méthodes de nettoyage ainsi que le descriptif des moyens et des produits utilisés seront précisés par le titulaire. Il sera néanmoins exigé de recourir systématiquement à l’aspirateur pour les opérations de dépoussiérage (proscrire les balais).



· [bookmark: -_ARTICLE_05_%25253A_Protection_des_ouvr]ARTICLE 05 : Protection des ouvrages



Le bâtiment est inscrit à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques. Les matériaux qui sont mis en œuvre pour la construction du bâtiment ainsi que le mobilier ne doivent pas être dégradés ou dénaturés par l’intervention du titulaire.



L’entreprise devra la protection, en cas de nécessité, des ouvrages existant pour l’exécution des prestations de nettoyage  intérieur. En cas de détérioration, le coût de réparation des ouvrages endommagés ou détruits sera pris en charge par le titulaire.

· [bookmark: -_ARTICLE_06_%25253A_Hygiène_–_Sécurité_]ARTICLE 06 : Hygiène – Sécurité – Normes sanitaires



L’entreprise est contractuellement tenue de prendre toutes les dispositions qui s’imposent concernant l’intégration de la sécurité, l’hygiène et le respect des règles et normes sanitaires.



Les prestations faisant l’objet du présent marché doivent être conformes aux normes européennes homologuées.

Le titulaire devra fournir les matériels et pour le lot 1 les produits qui respectent, au jour de leur livraison, la réglementation existante en termes de qualité, de sécurité d’hygiène, de respect des normes environnementales et autres qui s’y appliquent.



Les produits destinés au nettoyage des revêtements de sol ne doivent conduire à aucune glissance susceptible de constituer un danger pour les usagers. 



Un plan de prévention des risques sera établi entre le titulaire et l’Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges



· [bookmark: -_ARTICLE_07_%25253A_Documents_d’exécuti]ARTICLE 07 : Documents d’exécution



Le titulaire devra proposer les plannings des prestations. Des contrôles contradictoires seront réalisés. Le prestataire devra mettre en place un outil de suivi des prestations pour évaluer  la qualité du travail effectué et constituer un historique des interventions.



· [bookmark: -_ARTICLE_08_%25253A_Echafaudage_–_Matér]ARTICLE 08 : Echafaudage – Matériel de levage



L’entreprise prévoira tous les moyens d’échafaudage et de levage qu’elle jugera nécessaire pour la bonne exécution du présent marché en respectant les règles et normes de sécurité. L’utilisation de ces matériels se fera sous la responsabilité de l’entreprise et par des agents titulaires des habilitations requises.



· [bookmark: -_ARTICLE_9_%25253A_Dispositions_spécifi]ARTICLE 9 : Dispositions spécifiques



[bookmark: -_9.1_–_Etablissement_de_l’offre]-	9.1 – Etablissement de l’offre



L’entreprise est tenue de vérifier soigneusement toutes les pièces écrites et d’en signaler les erreurs éventuelles ou les manques de concordance au Maître d’Ouvrage, après avoir pris connaissance des lieux et du présent document.



En cas d’incertitude, l’entreprise doit demander auprès du Maître d’ouvrage tous les renseignements et précisions nécessaires.



L’entreprise est réputée pour l’exécution de la prestation, préalablement à la remise de son offre, avoir pris connaissance de la disposition des lieux, avoir reconnu toutes les difficultés éventuelles et prévu tous les moyens nécessaires.
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[bookmark: -_9.2_–_Limite_des_prestations]-	9.2 – Limite des prestations



Le présent cadre du devis récapitulatif est l’indication générale des prestations à exécuter. Il reste entendu que le prix global de l’entreprise devra comprendre toutes les prestations qui auraient pu échapper au détail de la description mais qui en sont le complément indispensable pour une parfaite réalisation.



L’entreprise ne pourra en aucun cas, ultérieurement, faire état de problèmes visant à ne pas exécuter, dans les règles de l’art, les prestations nécessaires. De même, après acceptation de l’offre, elle ne pourra en aucun cas remettre en cause le prix global débattu et arrêté.



-	ARTICLE 10 : désignation des prestations



On distinguera  types de prestations :



· L’entretien ménager des ateliers techniques (lot 1). Cette prestation fera l’objet d’un bon de commande annuel sur la base des éléments financiers figurant dans ce même tableau.

· L’entretien ménager régulier et planifié comme défini ci-dessous. Cette prestation fera l’objet d’un bon de commande annuel sur la base des éléments financiers figurant dans ce même tableau.

· L’entretien ménager ponctuel et exceptionnel qui pourrait, le cas échéant, intervenir à la demande de l'Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges par le biais de bons de commande et suivant le bordereau des prix unitaires.



Elles se déclineront comme suit :



A) Au titre du lot 1 :



Les prestations de nettoyage des ateliers techniques seront semestrielles (prestations dite de grand nettoyage). Elles seront effectuées entre le lundi et le vendredi inclus (sauf jours fériés ou chômés) et hors périodes de fermeture de l’école (deux semaines de vacances d’hiver de fin d’année, une semaine de vacances d’hiver de février, une semaine de vacance d’avril et du 13 juillet au 27 août).



Une fois le marché notifié, l’une de ces prestations aura lieu dans les 15 premiers jours du mois de septembre avant la rentrée universitaire des étudiants et la seconde aura lieu avant la mi-mai juste avant le passage des périodes dites de diplômes et de bilans. Pour ce qui est de la mise en route lors de la première année du marché, la première prestation aura lieu pendant la première quinzaine du mois d’octobre à un moment où les étudiants ne seront pas présents (période à déterminer – éventuellement un samedi -  avec le régisseur général des bâtiments). 



Pour ce qui est du nettoyage de ces espaces, le prestataire devra appréhender les techniques du nettoyage industriel et connaitre la réglementation relative au traitement des surfaces dans un cadre de rejets de produits utilisés dans l’atmosphère dont certains sont chimiques. Ses équipes dédiées à ce nettoyage spécifiques devront porter les EPI requis.

 



Ces rejets sont les suivants :



A-a) Atelier céramique : les mélanges à base d’argile, la poudre pour la fabrication de la terre de coulage, l’émail, etc peuvent contenir de la silice cristalline, des composés de plomb, cobalt, chrome, cadmium, titane.

-A-b) Atelier Edition : les produits utilisés peuvent être des encres à base d’huile, de l’essence de térébenthine, des encres sous forme de cartouche ou laser, des encres utilisées en base aqueuse,

-A-c) Atelier Bois/Métal : rejet de poussières de bois.



 La nature des prestations attendues est la suivante :



· Aspirer, laver et désinfecter les sols,

· Dépoussiérer et nettoyer les plinthes et les interrupteurs,

· Enlever les traces de doigts sur les portes et nettoyer leur poignée.



Les caractéristiques techniques en sont les suivantes :



A) Rez-de-chaussée

· Atelier numérique – RDC, salle 908 :				       		   66,66 m2

·  Revêtement :	sol béton peint

	

· Atelier son – RDC :						       	  	   66,66 m2

· Revêtement : moquette



· Atelier édition – RDC :								       314 m2

 -  Revêtement : sol béton



· Atelier céramique -  RDC :							      93,07 m2

· Revêtement : sol béton



· Atelier bois/métal – RDC :							     263,36 m2

· Revêtement : sol béton



B) Premier étage / R 1 :



· Atelier Son – R 1 :								        91,99m2

-     Revêtement : sol CTBH



B) Au titre du lot 2 : 



- Au titre des prestations journalières : du lundi au vendredi inclus (sauf jours fériés ou chômés) et hors périodes de fermeture de l’école (deux semaines de vacances d’hiver de fin d’année, une semaine de vacances d’hiver de février, une semaine de vacance d’avril et du 13 juillet au 27 août).

- Au titre des prestations hebdomadaires, mensuelles, trimestrielles et semestrielles : entre le lundi et le vendredi inclus (sauf jours fériés ou chômés) et hors périodes de fermeture de l’école (deux semaines de vacances d’hiver de fin d’année, une semaine de vacances d’hiver de février, une semaine de vacance d’avril et du 13 juillet au 27 août).

Un planning précis de ces différentes prestations devra être élaboré en concertation avec le régisseur général des bâtiments et transmis à l’établissement.

 - Au titre des prestations annuelles de nettoyage de la vitrerie, un jour pendant la semaine  de fermeture du mois d’avril. Le planning devra être proposé et validé en amont avec le régisseur des bâtiments.



4.1 Eléments meublants (à l’exception des ateliers)



- Dépoussiérer et astiquer les dessus de bureaux et les objets meublants non encombrés,

- Vider, laver et essuyer les corbeilles,

- Nettoyer et lustrer les tables, essuyer les chaises et les fauteuils,

- Dépoussiérer et essuyer les objets décorant, les combinés téléphoniques,

- Essuyage humide des téléphones,

- Dépoussiérer et essuyer les dessus des armoires,

- Lustrer les surfaces,

- Racler les vitres intérieures et extérieures,

- Nettoyer et lustrer l’ensemble des vitres,

- Nettoyer les murs pour l’atelier numérique RDC Salle 908.



4.2 Sols



· Balayage humide de toutes les surfaces carrelées,

· Lavage sur les sols carrelés,

· Balayage humide de l’ensemble des sols souples,

· Lavage des surfaces en sol souple,

· Balayage humide de l’ensemble des sols lino,

· Lavage des surfaces en sol lino,

· Balayage humide de l’ensemble des sols stratifiés,

· Lavage des surfaces en sol stratifié,

· Balayage humide de toutes les surfaces en sol béton,

· Lavage des surfaces en sol béton,

· Balayage humide de toutes les surfaces en sol béton peint,

· Lavage des surfaces en sol béton peint,

· Balayage humide de toutes les surfaces en sol CTBH,

· Lavage des surfaces en sol CTBH,

· Aspiration de l’ensemble des sols recouverts de moquette,

· Shampouinage des sols recouverts de moquette





4.3 Déclinaison de la description et de la fréquence des prestations par périodicité souhaitée.



A) Au titre des prestations journalières.



Elles auront lieu du lundi au vendredi inclus (sauf jours fériés ou chômés) et pendant les périodes d’ouverture de l’école.



Les prestations ci-dessous énumérées seront effectuées 1 fois par jour :



Le matin à partir de 6 heures 30.



Prestations concernant les sanitaires, nature des prestations attendues : 

· Vidage des poubelles, nettoyage des poubelles et changements de sac si nécessaire,

· Mise en place des consommables sanitaires fournis par l’école et recharge des appareils de distribution (papier hygiénique, savon, etc),

· Nettoyage, puis désinfection par pulvérisation de produit bactéricide et antimicrobien des appareils sanitaires, notamment la cuvette, le lavabo et les poignées de porte,

· Nettoyage, désinfection et détartrage des appareilles sanitaires (cuvettes, urinoirs, lavabos, etc),

· Nettoyage des portes, poignées, glaces, interrupteurs avec désinfectant,

· Nettoyage humide des miroirs et faïences murales,

· Fourbissage de la robinetterie,

· Balayage ou aspiration (revoir) des sols avec produits désinfectants,

· Dépoussiérage et nettoyage des plinthes et des interrupteurs.



Les caractéristiques techniques en sont les suivantes :



1- Rez-de-Chaussée

Bibliothèque, bloc sanitaire, revêtement : sol souple						1 unité

Cour d’honneur, bloc sanitaire, revêtement : carrelage					1 unité

Gymnase, bloc sanitaire, revêtement : carrelage						1 unité

2 – Premier étage/R1

Gymnase, bloc sanitaire, revêtement : carrelage						2 unités

3 – Deuxième étage/R2

Gymnase, bloc sanitaire, revêtement : carrelage						2 unités

Toilettes personnel										1 unité

4 - Troisième étage / R 3 

Gymnase, bloc sanitaire, revêtement : carrelage						1 unité





B) Au titre des prestations hebdomadaires, nature des prestations attendues :





· Bibliothèque espace 1  – amphithéâtre :



·  Vider et nettoyer les poubelles et changements de sac si nécessaire,

·  Nettoyer et lustrer les tables, essuyer les chaises et les fauteuils,

-       Dépoussiérer et essuyer les objets décorant, les combinés téléphoniques,

·  Désinfection des téléphones,

·  Dépoussiérer et essuyer les dessus des armoires et dessus de bureaux,

·  Lustrer les surfaces,

·  Dépoussiérer et nettoyer les plinthes et les interrupteurs,

·  Enlever les traces de doigts sur les portes et nettoyer leur poignée

· Aspiration, lavage et désinfection des sols



Les caractéristiques techniques en sont les suivantes :



· Bibliothèque  - RDC :						       			 265,01m2,

· Revêtement : sol souple



· Amphithéâtre – RDC								 	 143,50m2 

· Revêtement : sol souple et sol stratifié pour la scène



C) Au titre des prestations mensuelles, nature des prestations attendues :



· Bibliothèque 2/espace numéro 5 - archives – plateau de tournage/la chapelle – 3 salles de montage adjacentes – galerie La Box - salle son RDC - escaliers toute élévation et circulation 2 ème et 3 ème étage:



· Vider et nettoyer les poubelles et changements de sac si nécessaire,

· Nettoyer et lustrer les tables, essuyer les chaises et les fauteuils et autres meublants,

-      Dépoussiérer et essuyer les objets décorant, les combinés téléphoniques,

· Désinfection des téléphones,

· Dépoussiérer et essuyer les dessus des armoires et dessus de bureaux (non encombrés),

· Lustrer les surfaces,

· Dépoussiérer et nettoyer les plinthes et les interrupteurs,

· Enlever les traces de doigts sur les portes et nettoyer leur poignée,

· Aspiration, lavage et désinfection des sols

· Aspiration de la moquette (salle son RDC).



Les caractéristiques techniques en sont les suivantes :



· Bibliothèque – RDC - espace numéro 5 - archives  			      		   39,94m2

Revêtement : carrelage/sol souple	

· Galerie La Box – RDC :									  107,17m2

       Revêtement : sol béton peint

· Salle Son - RDC 									     	     66.66m2

Revêtement : sol moquette

· Plateau de tournage, dit « La Chapelle » - R 1 : 						    179.16m2

       Revêtement : sol béton peint

· Trois salles de montage adjacentes – Chapelle – R 2 :		 			       41,41m2

      Revêtement : sol lino 



-     escaliers toute élévation et circulations 2 ème et 3 ème étage                                                             520 m2







D) Au titre des prestations semestrielles, nature des prestations attendues :



Laboratoire peinture R 3 – 2 appartements de La Box :

· Aspirer, laver et désinfecter les sols,

· Dépoussiérer et nettoyer les plinthes et les interrupteurs,

· Enlever les traces de doigts sur les portes et nettoyer leur poignée.



Les caractéristiques techniques en sont les suivantes :



· Laboratoire – peinture – R 3 :							              133,07m2

       Revêtement : Sol lino

· Appartements de La Box – R 1 :							              160,50m2

· Revêtement : sol lino







E) Au titre des prestations annuelles, nature des prestations attendues :



· Dépoussiérer, laver et désinfecter les murs de la salle Multimédia/salle 908 – RDC,

· Dépoussiérer et nettoyer la vitrerie. 



Les caractéristiques techniques en sont les suivantes :

· Atelier numérique – RDC, salle 908 :				       		                66,66 m2

       Revêtement : sol béton peint



· Vitres :									                                  300m2

· Type : majoritairement à petits bois





Pour ce qui est du grand nettoyage des vitres de l’ensemble de l’établissement et des murs de la salle Multimédia 908 - RDC, le prestataire devra respecter la réglementation applicable à la sécurité des agents d’entretien et notamment celle ayant trait au travail en hauteur. Il devra, pour ce faire, utiliser une nacelle et/ou une perche et une raclette pour procéder au nettoyage de la face extérieure des vitres ainsi que pour le cadre de chaque vitre. Les gouttes et autres traces, que cela soit sur le sol ou sur le mur, devront être nettoyées.



Cette liste des prestations demandées, n’est pas exhaustive, mais indicative et obligatoire.






Listing récapitulatif des espaces à traiter, de leurs surfaces et de la fréquence de nettoyage attendu :



		Étage

		Désignation

		Famille

		Surface (m²)

		Nb d'agent

		Type de revêtement

		Total

		Fréquence entretien



		



















RDC

		Bibliothèque 1

		pédagogie

		265,01

		2

		Sol souple

		

















1360

























		hebdomadaire



		

		Bibliothèque 2 - Espaces N° 5 - Archives

		pédagogie

		39,94

		idem

		Sol souple/Carrelage

		

		mensuel



		

		Amphithéâtre

		pédagogie

		143,50

		

		Sol souple/Sol stratifié pour la scène

		

		hebdomadaire



		

		Atelier sérigraphie/édition

		pédagogie

		314

		

		Sol béton

		

		Semestriel - Lot 1



		

		Atelier bois

		pédagogie

		263,36

		

		Sol béton

		

		Semestriel - Lot 1



		

		Atelier céramique

		pédagogie

		93,07

		

		Sol béton

		

		Semestriel - Lot 1



		

		Atelier Son

		pédagogie

		66,66

		

		Sol moquette

		

		mensuel



		

		Atelier Salle 908

		pédagogie

		66,66

		

		Sol béton peint

		

		Annuel – les murs seulement



		

		Sanitaires

		/

		3 unités

		

		Carrelage/Sol souple

		

		quotidien



		

		Galerie La Box

		pédagogie

		107,17

		

		Sol béton peint

		

		mensuel



		

		

Local ascenseur

		technique

		2

		

		Moquette

		

		mensuel










		

Étage

		

Désignation

		

Famille

		

Surface (m²)

		

Nb d'agent

		Type de revêtement

		

Total

		Fréquence entretien



		













R+1

		Plateau de tournage/La Chapelle

		pédagogie

		179,16

		

		Sol béton peint

		





431,65



































		mensuel



		

		Salle Son

		pédagogie

		91,99

		

		



			Sol CTBH

		Sol béton peint









		

		Semestriel - Lot 1



		

		Deux appartements de la Box

		Pédagogie/recherche

		160,50

		

		Sol linoléum

		

		Semestriel 



		

		Sanitaires

		/

		2 unités

		

		Carrelage

		

		quotidien







		Étage

		Désignation

		Famille

		Surface (m²)

		Nb d'agent

		Type de revêtement

		Total

		Fréquence entretien



		

R+2

		Trois salles de montage adjacentes/Chapelle

		pédagogie

		41,41

		

		Sol linoléum

		

561,41



		mensuel



		

		sanitaires

		sanitaires

		3 unités 

		

		Carrelage

		

		quotidien



		

		Escaliers et circulations sur toute l’élévation

		/

		520

		

		Bois

		

		mensuel







		Étage

		Désignation

		Famille

		Surface (m²)

		Nb d'agent

		Type de revêtement

		Total

		Fréquence entretien



		R+3

		Laboratoire/Peinture

		pédagogie

		133,07

		

		Sol linoléum

		

133,07



		Semestriel



		

		sanitaires

		sanitaires

		1 unité 

		

		Carrelage

		

		quotidien


















		

Synthèse des couts prestations régulières



		

Unités d’œuvres

		Temps estimé Nombre d'heures

annuel

		

Coût unitaire horaire € HT

		

Coût annuel € HT

		

Moyens humains



		Locaux techniques

		

		

		

		



		Locaux pédagogiques

		

		

		

		



		Circulations

		

		

		

		



		Hébergements

		

		

		

		



		Espaces de restauration

		

		

		

		



		Sanitaires / vestiaires

		

		

		

		



		Encadrement (en temps effectif sur le site)

		

		

		

		



		Sous total prestation régulière :
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		LISTE DES PRESTATIONS ET BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (à compléter par le soumissionnaire)



		DESIGNATION

		PRESTATION

		UNITE

		COUT €

HT



		appareils de chauffage

		dépoussiérage

		u

		



		Divers éléments meublants : armoires et étagères

		lessivage

		m²

		



		Ascenseur (cabine entière)

		aspiration et lavage

		u

		



		chaises, fauteuils, étagères, tables, etc

		nettoyage de l'assise, du dossier et du piètement

		u

		



		Divers mobiliers et éléments meublants : tables, étagères

		Dépoussiérage, nettoyage

		m²

		



		corbeille à déchet

		vidage

		u

		



		corbeille à déchet

		lavage

		u

		



		escaliers (2ème étage)

		aspiration et lavage des marches et contre marches et des mains courantes

		m²

		



		Circulations/salles de montage (2ème étage) 

		Aspiration et nettoyage

		m²

		



		matériels informatique (unités centrales, écrans, claviers, imprimantes et autres périphériques) et

téléphones

		

nettoyage

		u

		



		mobiliers et objets meublants

		essuyage

		bureau

		



		portes pleines

		nettoyage sur les 2 faces et des poignées

		u

		



		sanitaires : ensemble appareils et robinetterie et

distributeurs et miroirs

		lavage et désinfection

		u

		



		sanitaires : murs, parois verticales et canalisations…

		dépoussiérage, lavage et désinfection

		m²

		



		sols (sol souple, carrelage, sol stratifié, sol béton peint, sol CTBH, sol LINOLEUM)

		Dépoussiérage par aspiration

		m²

		



		sols (sol souple, carrelage, sol stratifié, sol béton peint, sol CTBH, sol LINOLEUM)

		lavage à l'auto laveuse

		m²

		



		sols (sol souple, carrelage, sol stratifié, sol béton peint, sol CTBH, sol LINOLEUM)

		lavage manuel

		m²

		



		sols (sol souple, carrelage, sol stratifié, sol béton peint, sol CTBH, sol LINOLEUM)

		décapage

		m²

		



		sols (sol souple, carrelage, sol stratifié, sol béton peint, sol CTBH, sol LINOLEUM)

		mise en cire

		m²

		



		vitre basse intérieure (h < 3 m) et entourage

		lavage

		m²

		



		vitre haute intérieure (h > 4 m) et entourage

		lavage

		m²

		



		vitre basse extérieure (h < 3 m) et entourage

		lavage

		m²

		



		vitre haute extérieure (h > 4m) et entourage

		lavage

		m²

		









En complément des prestations régulières et pour répondre à des besoins ponctuels, les interventions spécifiques pourront être demandées au titulaire.

Concernant ces demandes spécifiques, l’entreprise recevra une demande de devis de la part de l’ENSA et elle établira ensuite, sur la base du BPU ci-dessus une offre de prix.

Lorsque le devis sera validé, l’Ecole Nationale Supérieure d’Art de Bourges transmettra au titulaire un bon de commande.
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G. [bookmark: G._Attestation_sur_l’honneur_du_candidat]Attestation sur l’honneur du candidat	



Au stade de sa candidature, le candidat :



· S’engage à respecter les dispositions de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes.

· Affirme sous peine de résiliation de plein droit du marché ou de sa mise en régie, à nos torts exclusifs et frais et risques ou aux torts exclusifs et frais et risques des sociétés pour lesquelles nous intervenons, que nous ne tombons pas ou que lesdites sociétés ne tombent pas sous le coup de l'interdiction découlant de l’article 45 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015.

· Déclare sur l'honneur, que les prestations du marché seront réalisées avec des salariés employés régulièrement au regard des articles L1221-10, L3243-2 et R3243-1 du Code du travail.

· Atteste sur l'honneur ne pas avoir fait l'objet au cours des 5 (cinq) dernières années d'une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L8221-1 à -5, L8231-1, L8241-1 et L8251-1 du Code du travail.



[bookmark: H._Signature_du_marché_par_l’entreprise]Les capacités attestées sur l’honneur et la vérification des obligations sociales et fiscales du candidat seront vérifiées par le pouvoir adjudicateur avant notification au lauréat.



H. Signature du marché par l’entreprise	



Après avoir pris connaissance des conditions administratives et des exigences techniques, j’accepte sans réserve les clauses énoncées ci-avant, contenues dans les documents originaux conservés par l'administration (seuls faisant foi) et m’engage, sur la base de mon offre à exécuter les prestations demandées et à livrer les fournitures demandées aux prix indiqués ci-dessus.



Si l’offre est signée au moment de l’attribution, l’attributaire s’engage à ce que l’offre signée soit conforme à celle remise :



[image: P1892#yIS1][image: P1893#yIS1][image: P1894#yIS1]Sur la plateforme au moment de la remise initiale de l'offre Sur la plateforme/sur dépôt papier après négociation

Après mise au point en accord avec l'acheteur



		Nom, prénom et qualité du signataire (*) et des membres si groupement d’entreprises

		Lieu et date de signature

		Signatures



		

		

		



		

		

		



		

		

		





(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.



J’accepte le versement de l'avance :



[image: P1915#yIS1]OUI NON

(NB : l’avance n’est pas soumise à constitution de garantie à première demande)
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Lieu et date de signature



[bookmark: J._Notification_du_marché_au_titulaire]Annexe 1

FORMULAIRE DU CANDIDAT ÉTABLI à L’ÉTRANGER





Annexe ou tout document équivalent (ou formulaires DC1 et DC2) à joindre dans le dossier d’offre pour les candidats étrangers. Le candidat, auquel il est envisagé d’attribuer le marché, qui est établi ou domicilié dans un État étranger (membre ou non de l’Union européenne) et qui intervient en France, fournit à l’acheteur les informations suivantes ou équivalent (exemple, NOTI 1) :



IDENTITE



		Raison sociale

		



		Forme juridique

		



		Dirigeant principal

		



		Adresse

		







En cas d’assujettissement à la TVA : Numéro tva intracommunautaire attribué par la direction des finances publiques en application de l'article 286 ter du code général des impôts :



CONFORMITE





[image: P1968#yIS1][image: P1969#yIS1][image: P1970#yIS1]Je certifie être à jour des mes obligations sociales (déclarations et paiements) Je certifie être à jour des mes obligations fiscales

Je certifie avoir contracté les assurances permettant de garantir ma responsabilité à l’égard du pouvoir adjudicateur et des tiers, victimes d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations



CAPACITES FINANCIERES ET EFFECTIFS



« Saisir ses effectifs, ses chiffres d’affaires globaux, dont le pourcentage significatif pour cette consultation sur les trois dernières derniers exercices, si la situation juridique le permet (le formulaire est adapté pour que les sociétés récentes, n’aient pas à renseigner tous les exercices).

»



		

		Chiffre d’affaires global (si la situation juridique le permet)

		Pourcentage significatif pour ce marché (si la situation

juridique le permet)



		Exercice n

		

		



		Exercice n-1

		

		



		Exercice n-2

		

		







Tranche d’effectifs (si la situation juridique le permet) :



Le formulaire est adapté pour que les sociétés créées depuis moins de trois ans n’aient pas à renseigner les trois dernières années. En cas de modifications en cours, des demandes de compléments pourront être faites par l’acheteur.





[image: P1992#yIS1][image: P1991#yIS1]Je déclare sur l’honneur ne pas entrer dans un des cas l’interdisant de soumissionner prévus à l’article 43 du code des marchés publics/ ou article 8 de l’Ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics.



[image: P1993#yIS1]Je déclare posséder les pouvoir d’engager la société, soit en tant que dirigeant, soit comme délégataire du dirigeant : Nom :



Les documents attestant de son identité ou, le cas échéant, les coordonnées de son représentant fiscal ponctuel en France, les documents attestant la régularité de sa situation sociale au regard du règlement CE n° 883/2004 du 29 avril 2004 ou d'une convention internationale de sécurité sociale (article D 8222-7-1°-b du code du travail), attestant que les obligations fiscales et sociales ont été satisfaites, l’immatriculation à un registre professionnel dans le pays d'établissement ou de domiciliation est obligatoire (article D 8222-7-2° du code du travail) ne seront demandés qu’au candidat retenu.



Nom, prénom et qualité du signataire	Lieu et date de signature
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Annexe 2

Documents et attestations à remettre tous les 6 mois par le titulaire établi à L’ÉTRANGER





Le titulaire du marché qui est établi ou domicilié dans un État étranger (membre ou non de l’Union européenne) et qui intervient en France, fournit à l’acheteur tous les 6 mois les documents suivants :



1) Dans tous les cas :



· Un document mentionnant son numéro individuel d'identification attribué en application de l'article 286 ter du code général des impôts. Si le cocontractant n'est pas tenu d'avoir un tel numéro, un document mentionnant son identité et son adresse ou, le cas échéant, les coordonnées de son représentant fiscal ponctuel en France ;

· Un document attestant de la régularité de la situation sociale du cocontractant au regard du règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 ou d'une convention internationale de sécurité sociale et, lorsque la législation du pays de domiciliation le prévoit, un document émanant de l'organisme gérant le régime social obligatoire et mentionnant que le cocontractant est à jour de ses déclarations sociales et du paiement des cotisations afférentes, ou un document équivalent ou, à défaut, une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale prévue à l' article L. 243-15 du code de la sécurité sociale.



2) Lorsque l'immatriculation du cocontractant à un registre professionnel est obligatoire dans le pays d'établissement ou de domiciliation, l'un des documents suivants :



· Un document émanant des autorités tenant le registre professionnel ou un document équivalent certifiant cette inscription ;

· Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu'y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse complète et la nature de l'inscription au registre professionnel ;

· Pour les entreprises en cours de création, un document datant de moins de six mois émanant de l'autorité habilitée à recevoir l'inscription au registre professionnel et attestant de la demande d'immatriculation audit registre.

· Conformément à l’article D. 8222-8 du code du travail, ces documents et attestations sont rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en langue française.
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Annexe 3

Certificat de visite 













Avant d’établir son offre, l’entreprise doit obligatoirement visiter les lieux et les installations existantes afin d’évaluer la nature et l’étendue des travaux, en apprécier les conditions et les contraintes d’exécution, vérifier les accès, lieux de stockage et les possibilités de branchements, etc.





Chaque entreprise est tenue d’avoir une totale connaissance de l’ensemble du cahier des charges et de vérifier que les renseignements qui y sont portés sont exacts, suffisants et concordants.





En conséquence, les entreprises ne pourront prétendre à des suppléments de prix ou des prolongations de délais au motif de la méconnaissance des lieux.







		Date de la visite

		



		ENSA de Bourges (nom, prénom, signature)

		Entreprise (désignation, nom, prénom, signature)
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 	Liste des modifications	



		Date

		modification
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